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1. Préambule

Ce document a été initié dans le cadre d'une convention avec la direction de l'eau du MEDD, qui a validé le comité de lecture constitué des acteurs suivants :
Simon Feutry DDAF 76, Olivier Blatrix Agence de l'Eau seine Normandie, Eric Prigent DDAF 77, Murielle Godal DDAF 77, Catherine Aupert DIREN Bretagne, Jacques Quinio DDAF 33, Cécile Royer DDAF 88, ASTEE Groupe de travail réglementation assainissement.
Comité de lecture étendu à Gaëlle Deronzier et Elisabeth Renwez Diren Ile de France.
Ont également participé par une relecture éclairée : Alain Héduit, Alain Liénard, Jean-Pierre Canler,  Pascal Molle, Pierre Henri Dodane, M. Hélène Tusseau-Vuillemin et Philippe Duchène du Cemagref, Antoine Sadowski de l'Engees.
Il n'existe pas de "normes de rejet", mais des 
- exigences : exigences réglementaires minimales DERU, objectif du bon état écologique, objectifs des SDAGEs et SADEs, arrêtés, décrets et circulaires d'application.
- contraintes : limites techniques des procédés, approches technico économiques, domaines de garanties fascicule 81, limites biologiques et physiques des cours d'eaux
- spécificités locales : flux de pollutions et pressions sur les bassins versants, typologie des milieux récepteurs et habitudes locales.
Ce document n'a pour objectif que de préciser les exigences et contraintes majeures afin que les niveaux de rejets puissent être déterminés selon les spécificités locales.
2. Introduction
La politique de l’eau est essentiellement  assurée au niveau local sous l’autorité du préfet de département à travers les missions inter-services de l’eau (MISE) qui regroupent les directions départementales de l’agriculture et de la forêt (DDAF), les services maritimes (SM), les services navigation (SN) et les directions départementales des affaires sanitaires et sociales (DDASS). Conformément à la circulaire du 26 novembre 2004, la police de l’eau est assurée par un service unique départemental pour les eaux continentales, généralement la DDAF, excepté pour les voies navigables et la police maritime, assurée par les DDE.

La direction régionale de l’environnement (DIREN) assure la coordination de la police de l’eau au niveau régional. 

La police administrative de l’eau est assurée par les services déconcentrés des ministères en charge de l’agriculture, de l’équipement et de la santé (DDAF, DDE, SM, SN, DDASS). 

Ses missions principales, en lien avec l’épuration des eaux, sont les suivantes :

· l’instruction et le suivi des dossiers de déclaration et de demande d’autorisation ; 

· la révision des autorisations ou des prescriptions applicables aux installations, ouvrages, travaux ou activités existantes afin de les rendre compatibles avec les SDAGE (schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux) ou les SAGE (schémas d’aménagement et de gestion des eaux) ; 

· veiller à la mise en place de l’autosurveillance, à la transmission des résultats et juger de la conformité des performances,

· les contrôles sur le terrain des déclarations, autorisations ou prescriptions ; 

· le suivi réglementaire des stations d’épurations urbaines en vue de veiller au  respect des performances requises et des objectifs de la qualité des cours d’eau ; 

· la participation à l’élaboration de documents de planification comme le SDAGE ou les SAGE à l’échelle d’un bassin versant 

Le présent document vise à fournir aux Services de la Police de l’Eau des informations pratiques destinées à les aider à fixer les niveaux de rejets des systèmes d’assainissement

Il comprend des rappels et remises à jour relatifs 

· A l'organisation française dans le domaine de l'eau (structure, intervenants, documents de référence) ;

· Aux principes généraux de la définition de la qualité des eaux superficielles et des niveaux de rejets (issus des directives européennes et de leurs  textes d’application nationaux) 

· A une méthodologie de travail à l’échelle du tronçon

· Aux solutions techniques d’épuration des eaux usées et à leurs limites

3. Contexte organisationnel français

3.1. Les SDAGE

Le territoire métropolitain français est divisé en grands bassins hydrographiques pour lesquels un (ou plusieurs) Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) fixer les orientations d'une gestion équilibrée de la ressource en eau, et des objectifs de qualité et quantité (Loi 2004-338 portant transposition de la DCE). Ces documents sont en cours de révision dans le cadre de la DCE.

Ce type de fonctionnement existe depuis la loi sur l’eau de 1992. Le principe de gestion des eaux par découpage hydrographique a été repris et précisé dans la Directive 2000/60/CE qui inclut désormais la consultation du public dans les grands enjeux de la politique de l’eau. 

L'arrêté  du 16 mai 2005 (NOR DEVO054107A) précise le territoire de ces bassins (voir carte ci après). 
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Figure 1 : Bassins en vue de l’élaboration et de la mise à jour des SDAGE (Arrêté du 16 mai 2006)
Le SDAGE fixe des programmes d'action pour l'alimentation en eau ainsi que pour la préservation et la reconquête de la qualité des eaux et des écosystèmes aquatiques. Il intègre les dispositions des Directives Européennes et prend en compte les usages et activités économiques pour une gestion durable des écosystèmes aquatiques. (L'arrêté du 17 mars 2006 précise le contenu des SDAGE).

Pour chacun d’entre eux, un Comité de Bassin constitué de membres placés sous l’autorité du préfet coordonnateur de bassin est chargé de la révision du SDAGE (pour acquérir le statut de plan de gestion au sens de la directive européenne) puis de son actualisation tous les six ans. (Décret n°2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l’organisation dans le domaine de l’eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin et circulaire du 22 mars 2006 relative à sa mise en œuvre).

Le Préfet coordonnateur de bassin doit saisir le Comité de Bassin pour engager la révision du SDAGE et la consultation du public. Il arrête ensuite le SDAGE révisé et définit le programme de mesures qui l'accompagne. Il est responsable de sa bonne application. Il est pour cette mission aidé par une commission administrative de bassin, créée à cet effet.

Par ailleurs, une commission du milieu naturel créée par la loi pêche (84-512), est appelée à délibérer sur les schémas départementaux de vocation piscicole, sur les propositions de classement piscicole des cours d’eau et des plans d’eau. Elle peut notamment être consultée sur le SDAGE, les SAGE et le programme de l’Agence. 

La première révision des SDAGE, dont l’échéance est prévue pour décembre 2009 au plus tard, a été initiée suite à l’état des lieux des masses d’eau. Les Agences de l'eau (établissement public de l'Etat) et les DIREN de bassin sont les maîtres d'ouvrage des études et des actions lancées dans ce cadre par les comités de bassin.

3.2. Les SAGE

Les SDAGE sont traduits à l’échelle des sous bassins correspondant à une unité hydrographique ou un système aquifère (cours d’eau), par les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE). Ces derniers peuvent définir les niveaux de qualité à respecter des cours d’eaux. Les Agences de l'Eau coordonnent et financent l'élaboration et la mise à jour des SAGE.
Bien que prévus dans la loi de 1992, tous les bassins ne disposaient pas de SAGE validés (aucune échéance n’est fixée dans la loi de 1992). Jusqu’à la parution de la loi de transposition de la directive 2004-338, la Maîtrise d’Ouvrage (responsabilité juridique et financière) du SAGE devait être portée par une collectivité ou une structure compétente, les Commissions Locales de l’Eau (C.L.E) en charge de l’élaboration desdits SAGE, n’en ont pas la compétence juridique. Cela a contribué au retard dans leur mise en place. Les SAGE ont été étendus à l'ensemble des « masses d’eaux » au sens de la directive 2000/60/CE qui sont caractérisées pour tout bassin versant dès 10 km2. Ainsi les "petits" cours d’eaux disposeront de leur SAGE. Par ailleurs, les objectifs de qualité concernent maintenant tous les milieux (lacs, eaux souterraines, littoral) et non plus seulement les cours d’eau.

SDAGE et SAGE ont vu leur portée réglementaire renforcée avec la Loi de transposition de la directive 2004-338. Outre leur opposabilité à l'administration (préfets et collectivités publiques décentralisées) dès lors qu'ils sont approuvés, leurs prescriptions prédominent sur les documents d’urbanismes qui doivent être adaptés et mis en conformité. (Article ΧІ de la loi n°2004-338 du 21 avril 2004). Trois articles du code de l'urbanisme (Art. L. 122-1, L.123-1 et L.124-2) ont été modifiés afin de rendre les documents d’urbanisme compatibles avec les orientations des SDAGE et les objectifs de protection des SAGE. Ils concernent les Schémas de COhérence Territoriale (SCOT), les Plans Locaux d'Urbanisme (PLU) et tout autre document devant être compatible avec le PLU. Les cartes communales et les documents d’urbanisme doivent être compatibles ou rendus compatibles dans un délai de trois ans en cas de dispositions contraires au SDAGE. 

Jusqu'à leur révision et approbation prévue pour le 22 décembre 2009 au plus tard, les SDAGE et SAGE actuels et notamment les objectifs de qualité qu’ils fixent, restent la référence juridique (cf. circulaire DCE du 28 juillet 2005).

La liste des SAGE est consultable via le site du RNDE (http://www.rnde.tm.fr/) Les SAGE sont élaborés dans le respect des enjeux globaux de préservation de qualité des eaux en intégrant la réglementation (toutes directives confondues,…), mais aussi des impératifs écologiques (schéma départemental de vocation piscicole), d’usages et économiques (conchyliculture, eau potable, baignade). 

3.3. Les différents zonages du territoire au titre de l'assainissement
3.3.1. Zones relevant de l’assainissement collectif et non collectif

Les communes doivent délimiter après enquête publique (Code Général des Collectivités Territoriales) les zones relevant de l’assainissement collectif et non collectif (article L.2224-10 du CGCT). Des indications sur les zonages figurent dans la Circulaire du 12 mai 1995.

Peuvent être placées en zone d’assainissement non collectif les parties du territoire d’une commune dans lesquelles l’installation d’un réseau de collecte ne se justifie pas soit parce qu’elle ne présente pas d’intérêt pour l’environnement soit parce que son coût serait excessif (Art. R. 2224-7 du CGCT abrogeant le décret du 3 juin 1994, article 2). L’assainissement non collectif fait l’objet de l’arrêté du 6 mai 1996 (modifié par l'arrêté du 24 décembre 2003) et de l’arrêté du 3 décembre 1996. La circulaire du 22 mai 1997 précise les conditions d’application des arrêtés de 1996. "Parmi les contraintes locales décisives, la surface disponible par infiltration - percolation est primordiale pour le traitement non collectif. La nature du sol ne vient qu'en contrainte secondaire dans la mesure où la mise en place de sols de substitution est envisageable. La dispersion de l'habitat influe naturellement sur l'économie des solutions : d'aucuns avancent qu'au delà de 25 m séparant, en moyenne, deux branchements unifamiliaux, l'approche économique devrait faire pencher vers les solutions non collectives." (Duchène et al. Assainissement des collectivités rurales : Contraintes techniques et économiques particulières et perspectives). Une révision de ces textes est en cours ? 
Le Cemagref a publié un guide "spécificités de la maîtrise d'œuvre pour la réalisation de petites stations d'épuration" (moins de 120 kg DBO5/j NDLR au sens du décret modifié du 3 juin 1994) afin de mieux choisir le procédé et de s'assurer des dispositions constructives. Hors sujet.
Au sens de la réglementation, la différence entre assainissement non collectif et assainissement collectif s’opère sur la base de la qualité du maître d’ouvrage des installations, ce qui conditionne l'application d'une redevance assainissement non collectif.
Toutefois, le décret du 2 mai précise que les seuils de la nomenclature applicables pour les stations d’épuration sont bien les mêmes pour les deux cas. 
Le zonage relatif aux aménagements pluviaux ne devrait pas être dissocié de la réflexion liée à l'assainissement des eaux usées, surtout lorsque le dispositif de collecte est de type unitaire et même si le zonage pluvial n'est réglementairement pas couplé au zonage d'assainissement. Pour ce volet, les élus locaux délimitent, après enquête publique, « les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement; les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu’elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement au système d’assainissement ».

Cet article ne concerne donc pas uniquement les risques d’inondation. Il constitue surtout une première étape vers la prise en compte des rejets urbains par temps de pluie, cause de pollutions ponctuelles mais majeures en rivière. La pollution pluviale est en effet beaucoup moins bien connue et maîtrisée à l’heure actuelle que celle de temps sec. Il est donc demandé aux communes un effort de réflexion en amont, de manière à intégrer petit à petit la préoccupation de la pollution pluviale dans le développement urbain. Selon la situation de la commune, différentes solutions de stockage, infiltration, ou plus généralement de maîtrise des flux de ruissellement seront mises à l’étude et discutées avec profit (M-H Tusseau Vuillemin, 1998). Le guide « la ville et son assainissement », édité par le CERTU  propose des pistes de réflexions.
3.3.2. Délimitation des agglomérations d'assainissement 

Les stations d’épuration rejetant majoritairement les eaux traitées dans les milieux aquatiques superficiels, il est nécessaire d’évaluer les charges polluantes déversées par les collectivités afin d’établir des règles de partage des efforts à mener. 

Pour cela, jusqu'à parution du décret 2000-318 du 7 avril 2000 relatif à la partie Réglementaire du code général des collectivités territoriales  et du décret 2006-536 du 2 mai 2006, le préfet devait délimiter des périmètres agglomérations (article 5 du décret du 3 juin 1994) "zone dans laquelle la population et/ou les activités économiques sont suffisamment concentrées pour qu'il soit possible de collecter les eaux urbaines résiduaires pour les acheminer vers une station d'épuration ou un point de rejet final". La carte des agglomérations faisait l’objet d’un arrêté préfectoral, après avoir été communiquée pour avis aux communes. 

Cette procédure a été annulée par les décrets 2000-318 et du 2 mai 2006.

Le décret du 2 mai 2006 précise que les collectivités doivent néanmoins faire apparaître les agglomérations d'assainissement comprises dans le périmètre du zonage (peu clair)  du dossier soumis à enquête publique. (Art. R. 2224-9 du CGCT). La définition d'agglomération d'assainissement est précisée dans le CGCT (article 2224-6) et reprise dans la lettre circulaire "Guide de définitions" du MEDD (juin 2006). Une agglomération d'assainissement regroupe les communes ou parties de communes desservies par un même réseau d’assainissement collectif. Elle doit refléter la situation actuelle et doit donc être déterminée sans prendre en compte les zones non encore raccordées.

"L'agglomération d'assainissement est fournie et mise à jour par la collectivité maître d’ouvrage de la station d’épuration ou de l’ouvrage de rejet du réseau d’assainissement collectif des eaux usées."

Le périmètre d’agglomération d'assainissement (précision de terminologie apportée par le décret du 2 mai 2006 et reprise dans le guide définitions ERU) permet de délimiter géographiquement les sources potentielles de pollution (déversoirs,…) (ce n’est pas la définition de base de l’agglomération) a demander et constitue la première étape permettant d'estimer la somme des charges polluantes apportées par un réseau d’assainissement sur un même tronçon de cours d'eau, et de raisonner en prenant en compte l'ensemble de ces apports. Cette démarche globale d'estimation des flux reste d'actualité et constitue la base de réflexion de la détermination des niveaux de rejets. 
3.4. Planification de l'assainissement

3.4.1. Schémas directeurs d’assainissement

Le Schéma Directeur d'Assainissement (SDA), à la charge des collectivités, correspond à une approche complète des questions d'assainissement comprenant. Ce document n’est pas exigé par la réglementation mais est néanmoins indispensable pour programmer l’assainissement :

· le diagnostic des réseaux existants (état, localisation des débordements,…) (n'est plus obligatoire : suppression de l'Art. R. 2224-19 du CGCT par le décret du 2 mai 2006, mais reste conseillé)

· L’analyse de la conformité de la collectivité par rapport à ses obligations réglementaires ,

· L’analyse de l’impact sur le milieu,

· la caractérisation de la filière de traitement et des boues, 

· la programmation des travaux,...
Le Schéma Directeur d'Assainissement précède et aide à la définition du zonage. Il est nécessaire à la planification des travaux. 

Le système d’assainissement collectif (collecte, traitement, destination des sous produits et notamment l’épandage des boues résiduaires) fait l’objet d’une instruction au titre de la nomenclature de la loi sur l’eau (déclaration ou autorisation) par les services en charge de la police de l’eau (ou des installations classées selon la nature de l’ouvrage et l’origine des effluents).

Bien que le code général des collectivités territoriales ne fixe pas formellement de date limite à la réalisation du zonage, il n’en demeure pas moins un préalable nécessaire à la mise en place du Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC). Les constructions nouvelles dans une zone référencée en assainissement collectif non encore desservies par le réseau doivent s'équiper dans l’attente, d'un assainissement individuel. Les communes de moins de 2.000 EH n'ont pas obligation de s'engager sur un échéancier de réalisation d’un réseau. Le zonage en collectif signifie seulement qu’à terme, tous les terrains inclus dans la zone déterminée seront desservis par un réseau public d'assainissement collectif. 

Les solutions d’assainissement mises en œuvre par les collectivités tiennent compte, le cas échéant, des industries à traiter. 

La mise en place des systèmes de collecte et des stations d’épuration recevant une charge en DBO supérieure à 120 kg de DBO par jour aurait dû être achevée au 31 décembre 2005 

3.4.2. Programme d'assainissement :

Le programme d'assainissement (collectivités de plus de 2000 EH) est l’échéancier des travaux à réaliser en cohérence avec le diagnostic et le zonage et le schéma directeur. Il devait auparavant être annexé au zonage (article 2224-19 du CCTG supprimé par le décret du 2 mai 2006) et doit maintenant être intégré à la liste des pièces constitutives du dossier de demande d'autorisation. (Décret 2006-503 du 2 mai 2006).
3.4.3. Objectifs de réduction des flux des substances polluantes

Les arrêtés d'objectifs de réduction des flux (ORF) ont été supprimés par l'article R 2224-17 du CGCT (cf. décret 2006-503 du 2 mai 2006, art.1)

A la différence de l’arrêté d’autorisation qui cible un ouvrage, les ORF, définis par arrêté préfectoral, fixaient un abattement pour l’ensemble des charges polluantes issues d’une agglomération (STEP publique ou privée, déversoirs d’orage,..) dès que la charge brute de pollution organique concernée était estimée supérieure à 120 kg par jour.

La détermination des niveaux de rejets implique toujours une connaissance, même approximative, des flux de pollution déversés par l'ensemble des agglomérations d’assainissement (et des autres sources d’apports).

3.5. Les différents acteurs intervenant dans l'élaboration des niveaux de rejets

Comme indiqué précédemment, le Service de Police de l'Eau (SPE) assure :

I

· l’instruction et le suivi des dossiers de déclaration et de demande d’autorisation ; 

· la révision des autorisations ou des prescriptions applicables aux installations, ouvrages, travaux ou activités ;

· suivi de l’auto surveillance,

· les contrôles sur le terrain des déclarations, autorisations ou prescriptions ; 

· le suivi réglementaire des stations d’épurations urbaines.
A ce titre il valide les niveaux de rejets du système de traitement (cf § 4.1) des agglomérations d’assainissement. Dans ce but, il prend en compte les informations, les contraintes et les besoins exprimés par les différents acteurs, les informations techniques disponibles et les documents de référence. Ces niveaux de rejets sont entérinés par la validation des pièces constitutives des arrêtés d'autorisation et des dossiers de déclaration selon les modalités prévues aux décrets procédure du 29 mars 1993.

On distinguera différents acteurs en lien direct avec les services de la police de l’eau :

1/. Les collectivités

Maîtres d’ouvrages de la station et du réseau, co-financeurs des travaux d’assainissement, elles définissent ou les zonages de l’assainissement issu d’un schéma directeur d’assainissement. Elles proposent le débit de référence du système de traitement qui intègre une partie du temps de pluie pour les réseaux unitaires et le(s) débit(s) nominal(aux) de la station d’épuration. Elles font apparaître les périmètres d'agglomération comprises dans le périmètre de leur zonage (décret 2 mai 2006, art 1). Elles transmettent au SPE pour instruction validation les dossiers de déclaration et d'autorisation. Elles sont responsables du respect des échéances de la directive ERU au titre de la mise en place des équipements et du respect des performances
2/. Les conseillers techniques

Assistants à maîtres d'ouvrage, conducteurs d'opération, maîtres d'œuvre et SATESE. Ils apportent un appui technique à la collectivité et fournissent des conseils et avis depuis l'élaboration du SDA, la réalisation des dossiers de conception et de réalisation jusqu'à la rédaction du dossier de demande d'autorisation et le suivi de fonctionnement du système.

3/. Les Commissions Locales de l’Eau (CLE)

Chargées de l’élaboration du SAGE, elles peuvent fixer les paramètres physico-chimiques et biologiques à respecter au niveau de points nodaux fixés dans le cours d’eau concerné par l’autorisation de rejet. Chaque C.L.E est composée de représentants des collectivités territoriales (pour moitié), de représentants des usagers (pour un quart) et de représentants de l'Etat (pour un quart). Le but est d’éviter les conflits entre tous les usagers de l'eau (élus industriels, agriculteurs, services de l'Etat, associations, gestionnaires d'ouvrages) en les impliquant dans la gestion de l’eau. (Code de l’Environnement Livre II chapitre II). Le projet de loi sur l'eau (à actualiser) adopté par l'assemblée nationale le 30 mai 2006 prévoit désormais que la CLE  « peut confier l'exécution de certaines de ses missions à un établissement public territorial de bassin, à une collectivité territoriale ou à un groupement de collectivités territoriales.» : ajout au - I de l'article L. 212-4 du code de l'environnement La CLE est par ailleurs consultée pour avis sur les demandes d’autorisation (réforme du décret procédure – 17 juillet 06).

4/. Les Missions Interministérielles des Services de l' Eau (MISE)

Sous l’autorité du préfet, elles regroupent des représentants de différents ministères chargés de définir la politique de l'eau et de l'Etat dans le département, de s’assurer que les contraintes résultant des directives sectorielles, les contraintes financières et celles issues du développement durable, à l'échelle du bassin et de la région sont bien prises en compte au niveau de la détermination du niveau de rejet et de la solution technique retenue. Elle identifie les points d'eau pollués et veille à ce que des mesures complémentaires visant la restauration de la qualité soient prises. Elle se concerte avec l'agence de l'eau. L'ingénierie publique de l'Etat peut apporter son concours à la
mise en œuvre de cette politique de l'eau en apportant son concours aux services de l'état ou aux collectivités concernées (pilotage d'ensemble, conduites d'opérations, assistance à la gestion, assistance à maîtres d'ouvrage,…)(plan d'action). Elle coordonne l’action de la police de l’eau lorsque cette mission est assurée par plusieurs services déconcentrés
5/. La DIREN régionale

Représentantes du MEDD, les DIREN  assure le rôle d’animation de la police de l’eau et de coordination des MISE. (Circulaire interministérielle du 26-11-2004). A ce titre, elles veillent à la bonne application de la réglementation, à l’établissement périodique de bilans d’application de la directive ERU sur leur région et à la bonne articulation des actions avec les agences de l’eau.

6/. Les financeurs

Agences de l’eau, collectivités, conseils généraux, conseils régionaux, ils déterminent l’enveloppe de travaux économiquement envisageable pour les opérations de diagnostic, de réhabilitation et de construction

7/. Le SATESE

Service dépendant le plus souvent du conseil général, le SATESE mène les visites-bilans 24 heures pour le compte de l'agence de l'eau en complément des données d'auto surveillance et assure un rôle de conseil technique. Il participe à la validation des dispositifs d’autosurveillance.

8/. Le CODERST

Suite aux décrets (2006 -665 et -672) relatifs à la composition de commissions administratives., cet organisme succède au CDH sous tutelle du ministère de la santé et est comme son prédécesseur consulté, pour avis préalable, par le préfet avant toute décision relative à des projets susceptibles de mettre en cause la salubrité et la santé publique: installations classées au titre de la protection de l'environnement, ouvrages relavant de la lois sur l’eau dont les stations d’épuration, respect des normes de qualité des eaux, de l'air et des sols, de l'hygiène public, traitement des déchets, etc.…

Il donne son avis dans certains cas sur la proposition faite par le SPE

4. Qualité des eaux superficielles

4.1. Directives concernées

4.1.1. Directive Cadre sur l’Eau (DCE)
La directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 (date d’adoption par le Parlement Européen) établit un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau. Elle vise la protection de l’ensemble des masses d’eau (de surface, côtières et souterraines), de manière à prévenir toute dégradation supplémentaire, à préserver et améliorer l’état des milieux aquatiques, à promouvoir une utilisation durable de la ressource. Elle vise également à réduire de manière progressive les rejets de substances dites prioritaires, arrêter les rejets des substances dangereuses, et à atténuer les effets des inondations et des sécheresses. La directive Cadre sur l’Eau vise à définir et à atteindre une qualité minimale des milieux aquatiques à l’horizon 2015. C’est l’objectif de bon état écologique (et chimique) qui prend en compte :

l’état écologique représenté par un indice biologique représenté évalué par 5 classes : très bon, bon, moyen, médiocre, mauvais. Des « sites de référence » permettront de définir le très bon état.

l’état chimique pour lequel il existe que 2 classes : mauvais ou bon selon que les concentrations en polluants dépassent ou pas les Normes de Qualité Environnementale (N.Q.E). Les paramètres concernés sont les substances dangereuses qui figurent à l’annexe IX et les substances prioritaires citées à l’article 16, § 7 de la DCE (annexe X)

L’ « état » retenu correspond à la plus mauvaise classe de ces 2 états.

Dans le cas particulier des masses d’eau artificielles ou fortement modifiées, un bon « potentiel » écologique et bon état chimique sont visés et quatre classes de qualité sont définies. Les masses d’eau de référence représentant le "bon état écologique et chimique" ou le "bon potentiel écologique et bon état chimique", ainsi que les paramètres et les méthodes d’évaluation qui sont actuellement en cours de choix et de validation dans les pays de l’Union européenne.

Au delà des critères de qualité des eaux, la DCE prend en compte les aspects économiques comme outils d'aide à la décision lors du choix des actions à retenir ou pour justifier les éventuelles dérogations demandées (reports de délais, définition d'objectifs moins stricts…). Elle pose d’autres principes comme celui de la transparence des coûts des services liés à l'utilisation de l'eau ou de la participation des différents acteurs dont le grand public à l'approbation des programmes de travaux, de mesures, et d’élaboration des plans de gestion.

La DCE a partiellement été transposée en droit français par la loi n°2004-338 du 21 avril 2004. Un projet de loi sur l'eau est en cours de discussion parlementaire. 

4.1.2. Autres directives

D’autres directives (dites directives sectorielles) visent également la protection des milieux aquatiques : 

La Directive "eaux de baignades" en date du 15 février 2006, 

La Directive "eaux brutes potabilisables" du 3 novembre 1998

Ces directives seront maintenues en complément de la Directive cadre.

La Directive "eaux piscicoles" du 18 juillet 1978, J.O.C.E. L. 222 du 14-8-78 et 

La Directive "eaux conchylicoles" cadre du règlement européen CE/854/2004

La Directive eaux souterraines 80-68-CEE

Certaines de ces directives seront progressivement remplacées par les prescriptions de la Directive Cadre.

L'ensemble de ces prérogatives est pris en compte dans les SDAGE et SAGE. 
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Les objectifs de la directive cadre liés aux substances dangereuses ne s’appliquent pas uniquement aux STEP de plus de 100.000 Eh, néanmoins dans un souci opérationnel, le registre PRTR destiné à faire l'inventaire des rejets dangereux air et sol, fixe cette taille pour son application. 
4.2. Evolution des outils d’évaluation de la qualité des eaux

4.2.1. Grille de 1971

Depuis 1971, l'évaluation de la qualité des eaux s'appuyait sur une grille nationale prenant en compte des paramètres de qualité physico-chimique. Sur cette base, les familles de qualité étaient réparties en 5 classes: 1A, 1B, 2 et 3,. 

	Classe de qualité
	Très bonne
1A
	Bonne
1B
	Passable
2
	Mauvaise
3

	Oxygène dissous 
(mg/l)
	 7
	5 à 7
	3 à 5
	Milieu à maintenir aérobie en permanence 

	Oxygène dissous 
en % de saturation
	 90
	70 à 90
	50 à 70
	

	DBO5 (mgO2/l) 
	 3
	3 à 5
	5 à 10
	10 à 25

	DCO (mgO2/l) 
	 20
	20 à 25
	25 à 40
	40 à 80

	NH4+ (mg/l)
	 0,1
	0,1 à 0,5
	0,5 à 2
	2 à 8


Tableau 1 : classes de qualité (source AERM) vérifier que les classes étaient identiques pour tous les bassins.
La qualité générale caractérisant le cours d’eau était celle du paramètre le plus défavorable. (dit déclassant). 

4.2.2. Systèmes d’Evaluation de la Qualité (SEQ)

Les SEQ se sont progressivement substitués à ces grilles à partir de 1999. 

4 systèmes d'évaluation ont été développés afin d'apprécier la qualité de l'eau en fonction du milieu étudié : 

le SEQ-«Eaux souterraines» opérationnel dans sa version 0.1, 

le SEQ-«Cours d'eau» opérationnel dans sa version 2, mais la circulaire DCE 28/07/06 fait référence à la V1 pour les programmes de mesures.

le SEQ-«Plans d'eau» (en cours de développement), 

le SEQ-«Littoral» (en cours de développement). 

Le SEQ – cours d’eau se décline en 3 volets : 

le SEQ-«Cours d'eau» qui évalue la qualité physico-chimique des eaux courantes. Il est le seul opérationnel et comprend 2 volets : "Evaluation de la qualité physico chimique de l'eau" et "aptitude aux fonctions naturelles des milieux aquatiques et aux usages". Il est disponible à cette adresse :………………….

le SEQ-«Bio» (en cours de développement) évalue la qualité biologique des cours d'eau à partir de l'état des écosystèmes ; il reprendra des bio-indicateurs tels que l'Indice Biologique Global Normalisé (IBGN) ou l'Indice Poisson ; 

le SEQ-«Physique» (en cours de développement) évalue la qualité hydrologique et morphologique des cours d'eau et leur degré d'artificialisation.

1/. Le SEQ Eau

Le SEQ Eau été officialisé en juin 1999 par une circulaire du Ministère de l'Environnement (circulaire du 10/06/99). Il est aujourd’hui l'outil national d'évaluation de la qualité des cours d'eaux (dans l’attente de celui qui sera retenu au niveau européen). Le SEQ-eau de référence à utiliser est sa version V1. (Circulaire DCE 2005).

L'état de l'eau est défini par 156 "paramètres" (DCO, MES, NH4+,…) regroupés en 15 groupes dits "altérations" selon l'effet qu'ils produisent sur le milieu naturel. Par exemple l'altération matières phosphorés regroupe les deux paramètres PO43- et P. 
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Ces altérations peuvent être sous découpées pour chacun des usages de l’eau (production d’eau potable, baignade, abreuvage, irrigation…) et pour la fonction biologique. Selon les usages, les concentrations des paramètres de qualité ne sont pas les mêmes. En effet, dans l'altération nitrates par exemple, NO3 n'est pas préjudiciable aux mêmes concentrations vis-à-vis de la production de l'eau potable ou vis-à-vis de la fonction biologique.

De même, pour un usage donné, les valeurs guides des paramètres diffèrent selon les altérations considérées. Ainsi, si l'on s'intéresse à la fonction biologique; la concentration maximale en NH4 correspondant à la classe verte de l'altération matières organiques et oxydables est 1.5 mg/l, elle est de 0.5 mg/l si l'on considère l'altération matières azotées. 

Cette différence provient du fait que l'on s'intéresse dans le premier cas à la demande en oxygène, et dans le second cas à la toxicité.

Un indice de qualité est déterminé en agrégeant la qualité de l'eau obtenue pour la fonction aptitude à la biologie et les trois usages suivants : production eau potable, baignade et aquaculture.

Ces indices sont répartis en 5 classes : de mauvais [rouge: indice 0-20] à très bon [bleu: indice 80-100]. 
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Figure 2 : SEQ Eau : Classes et indices de qualité (source : Agence de l'eau Adour-Garonne)
Réciproquement, pour chaque usage, un indice intègre les différentes « altérations ».

Classe finale retenue pour une aptitude en fonction des valeurs des paramètres
La plus mauvaise classe atteinte par un paramètre d'une altération devient la classe de l'altération. Exemple classe verte pour PO4 et rouge pour P; la classe retenue pour l'altération éléments phosphorés est la plus mauvaise soit rouge. Par agrégation, la classe de l'altération la plus mauvaise est retenue pour l'aptitude de l'eau. (Si l'aptitude à la biologie donne une classe rouge pour l'altération matières phosphorées et verte pour les matières oxydables, la classe retenue est rouge pour l'aptitude à la biologie).

Le classement final fait intervenir un mécanisme pour que la caractérisation de l'eau ne soit pas pénalisée par les évènements exceptionnels. (Règle du percentile 90 % précisée dans le rapport de présentation du SEQ). Des exemples de calcul sont donnés dans le rapport de présentation du SEQ Version I (agences de l'eau).

Le SEQ-«Eau» intègre donc une estimation de la « qualité biologique de l'eau », estimée indirectement à partir des paramètres de pollution et non pas par des mesures de présence d'indicateurs (faunistiques,…) constituant le SEQ-« bio».

L'exemple suivant compare l'évaluation de la qualité de l'eau  selon les différents systèmes en focalisant sur les concentrations en NH4. Pour le SEQ, les valeurs guides de l'altération "matières azotées" ont été choisies (plus contraignantes).

	Concentration (mg/l)

NH4+
	< 0,1

Très bon état
	0,1 à 0,5

Bon état
	0,5 à 2

moyen
	à 5

médiocre
	à 8
	> 8

mauvais

	Indice rivières (1971)
	1A
	1B
	2
	3
	Hors Classe

	Indice SEQ - eau
	100 -80

Bleu
	80-60

Vert
	60-40

Jaune
	40-20

Orange
	20-0

Rouge


Tableau 2 : NH4+ : Correspondances indice rivières vs indice SEQ Eau

document.

2/. SEQ-Bio

Pour le SEQ-Bio, seuls l’IBGN (Indice Biologique Global Normalisé, guide technique NF-T 90-350) et l’IBD (Indice Biologique Diatomées, NF T 90-354) disposent de grilles opérationnelles et validées. Le principe de l’évaluation repose sur la différence entre une situation de référence (état non anthropisé) et la situation observée. 

4.2.3. Système d’Evaluation de l’Etat (SEE)

Chaque type de cours d’eau (torrent de montagne,..), disposera de paramètres de référence correspondant au bon état écologique. Ce n'était pas le cas précédemment ce qui aboutissait à la limitation « naturelle » d'indices de qualité (OBG du SEQ bio) pour certains cours d'eaux (ex: cours d'eau amont en montagne).

La circulaire DCE du 28 juillet 2005 précise la démarche transitoire à adopter (grilles à utiliser, valeurs provisoires à prendre en compte) en attendant les repères définitifs du bon état écologique et les méthodes de contrôle de la qualité des eaux. Ces repères seront validés à l'issue de l'exercice d'inter-étalonnage engagé au niveau européen. Les modifications (nouveaux référentiels et nouvelles grilles d’évaluation) seront prises en compte lors de la révision des SDAGE d’ici 2009. 

4.3. Objectifs de qualité du cours d’eau

La qualité de l'eau sera donc appréciée via un référentiel national. A cet effet, et dans la continuité des SEQ, des repères du bon état écologique seront traduits en paramètres opérationnels à travers le Système d’Evaluation de l’Etat (S.E.E.) qui remplacera les grilles de qualité de 1971 modifiées et le S.E.Q actuellement utilisé. La limite inférieure du bon état écologique correspond à une perte maximale d'environ 25% des populations biologiques par rapport à un état de référence non anthropisé.

La Directive Cadre sur l'Eau a donc des conséquences sur la définition des objectifs de qualité puisqu'elle établit un nouveau référentiel. L'ensemble des objectifs de qualité sera donc revu et pris en compte dans les plans de Gestion, (révision des SDAGE) programmés par la DCE au plus tard en 2009. Durant la période transitoire, la circulaire DCE 07/2005 indique les documents de référence à prendre en compte dans la démarche visant à atteindre le «bon état écologique» qui constitue l’objectif de qualité des cours d’eaux.

" Concernant les objectifs généraux applicables sur les cours d’eau, actuellement, pour l’exercice de la police de l’eau et de la police des installations classées pour la protection de l’environnement, trois documents ont force de droit :

1/. Le schéma directeur d’aménagement et de gestion de l’eau (SDAGE), outil de planification qui confirme, ou actualise et complète, les cartes départementales d’objectifs de qualité ; 

2/. Les schémas d’aménagement et de gestion de l’eau (SAGE)

3/. L’article L. 212-1 du code de l’environnement (art. 2 de loi n° 2004-338 du 21 avril 2004 portant transposition de la directive-cadre européenne sur l’eau) qui : 

· fixe un objectif général : le respect du bon état des eaux en 2015, la notion de bon état n’étant pas encore complètement arrêtée (travaux d’harmonisation en cours au niveau européen) ; 

· impose la non-détérioration de l’existant, qui doit s’entendre comme le non-changement de classe d’état (immédiat pour les projets nouveaux, lié aux programmes de mesures pour les installations ou ouvrages existants) ; 

· précise que des exigences particulières s’appliquent dans les zones faisant l’objet d’une législation spécifique (d’origine communautaire) sur la protection des eaux, ainsi que dans les zones de captages destinées à l’alimentation en eau potable, de façon à réduire le traitement nécessaire à la production d’eau destinée à la consommation humaine. "

Le tableau ci-après rassemble les valeurs de paramètres physico-chimiques soutenant la biologie issues des différents systèmes d’évaluation, avec pour référence les valeurs provisoires du bon état écologique.
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Tableau 3 : Correspondances indice rivière, SEQ Eau et valeurs provisoires SEE (Sources : Rapport de présentation SEQ-Eau V1 (1) et Circulaire 28 juillet 2005 DCE (2)) les notes de renvoi (1) et (2) n’apparaissent pas dans le tableau

A titre de comparaison, Dodds suggère la limite haute 75 μg Ptot, et à 1500 μg Ntot /L pour les cours d'eaux tempérés eutrophes, cette dernière étant bien en deca des valeurs de N pouvant être rencontrées selon le critère de bon état ci dessus.
Des valeurs différentes des paramètres sont données pour les cas particuliers suivants (Circulaire 28 juillet 2005 DCE) :

7.5 – 6 mg O2/l pour les cours d'eaux naturellement pauvres en oxygène

8-9   mg C/l  pour les cours d'eaux naturellement riches en matières organiques

0.1 -1 mg NH4+/l pour les cours d'eaux naturellement froids

Les correspondances suivantes sont également proposées

	
	MES (mg /l)
	DCO (mgO2/l)
	NKJ (mg N/l)

	Grille 1971 (1)
	
	1B - 2
	

	SEQ-eau

Potentialité biologique (1)
	Vert
	Vert
	Vert

	Valeurs provisoires du Bon état

(futur SEE) (2)
	25 - 50
	20 - 30
	1 - 2


Tableau 4 : Correspondances indice rivière, SEQ Eau et valeurs provisoires SEE (Sources : Rapport de présentation SEQ-Eau V1 (1) et Circulaire 28 juillet 2005 DCE (2))

4.4. Caractérisation physico chimique et impacts 
XXX A insérer XXX

Détermination des niveaux de rejets des systèmes de traitement
Le dossier de déclaration et le dossier  d’autorisation doivent prendre en compte l’objectif de qualité du milieu récepteur. Les arrêtés fixent les valeurs de performances minimales à respecter La mise à jour des autorisations a été commentée par la circulaire du 8 décembre 2006.

4.5. Systèmes d’assainissement attention, les AM sont en cours de modification
Le terme de système d’assainissement comprend le système de collecte et le système de traitement. Les exigences minimales obligatoires vis-à vis du rejet s'appliquent au système de traitement qui comprend la station d’épuration avec ainsi que son déversoir en amont immédiat et son bassin de pluie associé s'ils existent et les déversoirs sur le réseau. SCHEMA

4.5.1. Système de collecte :

Le système de collecte comprend les canalisations et les ouvrages de régulation (déversoirs,…). Il est tenu de ne pas déverser ou déborder vers le milieu naturel tant que les débits collectés et acheminés au système de traitement sont inférieurs au débit de référence. (Art R 2224-11 du CGCT, spécifié dans le décret du 2 mai 2006). Bien que dans le cas des agglomérations de moins de 2000 EH seul le déversement par temps sec soit interdit (arrêté du 21 juin 1996), des mesures visant à intercepter et à traiter une partie des eaux de temps de pluie sont prises lorsque les usages des eaux réceptrices le nécessitent. L'arrêté du 22 décembre 1994, précise en son article 33, que les systèmes de collecte véhiculant une charge brute de pollution organique supérieure à 6 000 kg/jour (100.000 EH) doivent répondre aux objectifs suivants : taux de collecte annuel de la DBO5 supérieur à 80 % et taux de raccordement supérieur à 90%.
 Agglomérations de moins de 10.000 EH (soumises à déclaratioN
4.5.2. Système de traitement :

Les performances des stations d’épuration recevant une charge supérieure à 120 kg DBO/jour (2000 EH) sont spécifiées dans l'arrêté d'autorisation et s'appliquent tant que les débits et les charges de pollution collectés et acheminés vers le système de traitement sont inférieurs aux "débit et charges de référence". Des exigences complémentaires peuvent être spécifiées pour l'acceptation de débits ou charges supérieurs. On pourra alors définir des "modes dégradés" de fonctionnement du système de traitement. Le dimensionnement du système de traitement doit permettre au minimum d’assurer le traitement des charges et débits de référence.

4.6. Présentation des méthodologies 

La collectivité et les services chargés de la police de l’eau sont amenés à évaluer la charge de pollution admissible par un cours d’eau au niveau d’une agglomération d'assainissement. Il s’agit de déterminer, pour chacun des paramètres concernés (DBO, N, P, micropolluants), le flux maximum pouvant être déversé par le système d’assainissement. Celui-ci intègre les conditions météorologiques (temps de pluie) et les contraintes saisonnières du cours d’eau (périodes de reproduction piscicoles par exemple). 

Rappelons que les flux de substances polluantes finalement retenus résultaient d’un compromis entre la charge de pollution théoriquement admissible et « les possibilités techniques de traitement des effluents économiquement acceptables » (circulaire du 12 mai 1995, relative à l’assainissement des eaux usées urbaines). La démarche générale conseillée a été décrite dans la circulaire du 4 novembre 1980, mais reste qualitative.

4.6.1. Calcul théorique.

Le problème général est le suivant : étant donné un cours d’eau de débit Q, de qualité N1 en amont du point de rejet, quel flux de pollution admissible peut-on rejeter afin qu’en aval, à une distance d du point de rejet (éventuellement, d=0), le cours d’eau soit de qualité N2 (a priori, on demande que N2 soit moins contraignante que N1) ? Le fait de s’accorder une distance d pour retrouver une certaine qualité revient à supposer une auto-épuration dans le cours d’eau, que l’on appellera, de façon très générale .
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Figure 3 : Calcul théorique de l’impact d’un rejet (Tusseau-Vuillemin, 1998).
Le flux d’un polluant rejeté est égal à la concentration du polluant dans le rejet (Cadmissible) multipliée par le débit du rejet (q).




admissible se mélange au point de rejet avec l’eau de qualité N1, qui apporte une quantité C1xQ de polluant. Sur la distance d, admissible subit une auto-épuration , et le flux de polluant à la distance d du point de rejet est conforme à la qualité N2, soit inférieur à la quantité C2x(Q+q). Ceci s’écrit :







ou encore :
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En fait, la difficulté du calcul et les différences de méthode résident essentiellement dans la définition et l’estimation des paramètres , C1, C2 et Q. 

4.6.2. Choix du débit du cours d’eau.

Le choix du débit à considérer est laissé à l’initiative du service de la police de l’eau, qui doit apprécier les « caractéristiques du milieu récepteur » (recommandations de la direction de l’eau, en date du 12 mai 1995). Cependant, la qualité du cours d’eau étant définie le plus souvent par la concentration des différents polluants, le calcul est classiquement effectué avec un débit d’étiage représentatif d’une certaine récurrence. 

Le débit le plus fréquemment utilisé est le débit moyen mensuel sec de récurrence 5 ans (QMNA5 dans la suite du texte) obtenu auprès de la banque HYDRO de la DIrection Régionale de l’ENvironnement. De fait, bien qu'il soit mentionné dans la circulaire du 17 décembre 1997, ce débit n’est spécifié nulle part dans les textes comme étant celui à utiliser pour fixer les niveaux de rejet. Dans certains départements cependant, le QMNA5 représente une contrainte ressentie comme trop sévère vis à vis des données économiques et techniques. Dans ce cas, un autre débit caractéristique de l’étiage est utilisé.

Plusieurs niveaux de rejet différents peuvent être fixés, qui varient en fonction du débit du cours d’eau, reprenant en cela les recommandations de la circulaire du 4 novembre 1980 (« lorsque le rejet se fait dans un cours d’eau au régime hydraulique très variable pendant des périodes suffisamment longues et définies au cours de l’année, on pourra envisager de définir deux niveaux de qualité minimale : l’un pour la période de hautes eaux, l’autre pour la période de basses eaux »). Les cours d'eau à régime méditerranéen dont le débit d'étiage est souvent trop faible pour offrir de bonnes conditions de dilution des effluents traités devront faire l'objet d'une démarche spécifique. Il en est de même des lacs, étangs et du milieu marin…». Dans ces cas, et lorsque les niveaux de rejets requis ne peuvent être obtenus pour des raisons techniques ou financières, une étude d'impact poussée doit être couplée à la recherche de solutions alternatives.

4.6.3. Estimation de C1, choix de C2.

En général, des mesures sont demandées dans l’étude d’impact, pour décrire l’état initial. Cependant, afin de ne pas pénaliser les régions situées en aval des cours d’eau, le calcul de la pollution admissible se fonde rarement sur ces résultats. En effet, cela reviendrait à entériner la pollution provenant de l’amont en faisant reposer l’effort d’épuration sur l’aval. On remplace donc en général le cours d’eau par une représentation théorique, issue des cartes d’objectifs de qualité, des Schéma Directeur d’Aménagement des Eaux, des schémas piscicoles... Deux grandes options sont retenues :

4.6.4. Raisonnement par tronçon :

Il convient de rappeler les préconisations de la circulaire du 12 mai 1995 sur les limites de classes :"Cette méthode consiste à découper le cours d'eau en sections d'objectifs homogènes, dans lesquels : «- la qualité de sortie de la section amont correspond à la qualité réelle si l'objectif de qualité est respecté, et à la limite de classe de qualité de l'objectif dans le cas contraire, de façon à ne pas faire supporter à l'aval les efforts d'épuration imputables aux activités amont ; »

«- la qualité de sortie de la section considérée correspond à l'objectif de qualité, ou si nécessaire une valeur inférieure, de façon à conserver la possibilité de futures implantations. Cette démarche doit être effectuée sur chacun des paramètres concernés par l'objectif de qualité. Elle doit conduire à déterminer un flux global de matières polluantes pour l'agglomération incluant les rejets des systèmes de traitement et des systèmes de collecte. Elle permettra de répartir entre les différents utilisateurs du cours d'eau un flux maximum de pollution autorisé (ou le cas échéant un objectif progressif), en fonction de leur aptitude à l'atteindre. »"

On considère tout le tronçon sur lequel la classe de qualité est constante. L’idée est que l’ensemble cumulé des rejets du tronçon ne doit pas faire passer le cours d’eau dans une classe supérieure. Par exemple, si le tronçon considéré est classé en 1B, la somme des rejets sur ce tronçon, ramenée au débit de la rivière, et éventuellement corrigée d’un facteur d’auto-épuration , ne doit pas excéder (5-3) = 2 mg/l de DBO5 (Figure 3), ni (0.5-0.1) = 0.4 mg/l de NH4.
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Figure 4 : le cumul des rejets dans le tronçon considéré « remplit » la classe de qualité (exemple de la DBO5). [Tusseau-Vuillemin, 1998]

Cette approche oblige à expliciter l’auto-épuration, faute de quoi les contraintes pourraient se révéler trop fortes (on se trouverait dans une situation où tous les rejets se cumulent depuis l’amont) et le raisonnement devient même totalement inapplicable si le cours d’eau n’est pas de classe de qualité croissante (se dégradant de l’amont vers l’aval).

Cette approche exige par ailleurs la collecte des informations sur tous les rejets du tronçon, qui peut demander un travail important. Elle a néanmoins l’avantage d’être rigoureuse quant à la définition des concentrations amont et aval, et surtout, de permettre de gérer le cours d’eau de manière globale, à l’échelle du tronçon. Implicitement, on considère que le tronçon de qualité constante est l’échelle spatiale de référence et l’on reporte sur l’outil utilisé (objectifs de qualité, SDAGE, schéma piscicole) la responsabilité de la description pertinente du cours d’eau. Un premier calcul peut être mené en considérant la qualité au droit du rejet. (d=0).  Dans le cas ou l'objectif de qualité ne peut être atteint, les exigences imposées ne doivent pas être  trop contraignantes si la qualité amont n'est pas respectée.
Une des difficultés consiste à déterminer la longueur de tronçon.

Là encore plusieurs échelles de travail peuvent être envisagées. 
L'objectif de bon état écologique devant être atteint au minima à l'aval des masses d'eaux, un tel tronçon pourra être étudié, notamment pour les apports cumulatifs. A moindre échelle, les points nodaux des réseaux nationaux de bassins seront des terminaisons de tronçons privilégiés. Pour les paramètres moins cumulatifs, les enjeux locaux (zones de frayères, captage d'eau potable,…) et les rapprochements des exutoires déterminent également la longueur de ces tronçons.
Enfin, ce raisonnement par tronçon peut être poussé à l'extrême en considérant que le bon état écologique doit être atteint en tout point du réseau hydrographique superficiel, dans ce cas toutes les échelles de travail doivent être combinées, et la gestion des flux doit impérativement être effectuée à plusieurs échelles. Un travail amont avec les CLE est indispensable.
Au minima, le point l'aval du tronçon devra être à une distance suffisante pour le mélange des eaux usées avec le cours d'eau pour la représentativité des les mesures de concentration ultérieures. On se référera à la norme ISO 5667-6 (1990), Qualité de l'Eau - Echantillonnage - Partie 6 : Guide pour l'échantillonnage des rivières et des cours d'eau et au guide de l'agent préleveur.
Deux formulations mathématiques sont proposées pour déterminer cette distance minimale dans le cas d'un régime torrentiel.???? Edeline,
Il convient néanmoins de vérifier que le courant n'est pas laminaire car la diffusion par mélange est moindre.
4.6.5. Raisonnement ponctuel.

Contrairement à l’approche précédente, chaque rejet est pris en compte de manière indépendante. Etant donnée la qualité théorique du cours d’eau au droit du rejet, toute la difficulté et la souplesse du raisonnement résident dans le choix de C1 et de C2 dans la fourchette de la classe de qualité. Selon l’importance du rejet, la fragilité du cours d’eau, on pourra décider d’attribuer tout ou partie de la classe (Figure 4). Les mesures qui figurent dans l’étude d’impact fournissent un élément important de décision. Elles permettent par exemple de savoir si, aujourd’hui, le cours d’eau respecte ou non son objectif de qualité, et si oui, de quelle façon.

L’auto-épuration est prise en compte implicitement, le raisonnement ignorant a priori les rejets amont. On suppose donc que d’un rejet à l’autre, le cours d’eau retrouve son niveau nominal, ce qui est éventuellement vérifié par les mesures. En procédant de cette façon, on ne chiffre jamais explicitement l’auto-épuration, ce qui peut conduire à des déclassements importants dans le cas de rejets rapprochés par exemple.
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Figure 5 : Exemple d’attribution possible de portions de la classe de qualité en fonction de l’importance du rejet et de l’état réel du cours d’eau par rapport à son objectif de qualité (exemple de la DBO5 en mg/l). [Tusseau-Vuillemin, 1998]

Le premier rejet est de moindre importance et se fait dans un cours d’eau respectant largement son objectif de qualité. On lui attribue la moitié de la classe. Le deuxième rejet est important, et le cours d’eau respecte toujours son objectif ; il y a eu auto-épuration depuis le rejet amont. On attribue la totalité de la classe. Au niveau du dernier rejet, le cours d’eau n’a pas entièrement récupéré sa qualité, il se trouve au maximum de sa classe d’objectif de qualité. On ne lui attribue donc que la moitié de la classe. 
Cette méthode est de loin la plus fréquemment couramment employée 
4.6.6. Auto-épuration et distance de réhabilitation

Dans la plupart des raisonnements exposés plus haut, on considère que le rejet ponctuel (ou l’ensemble des rejets d’un tronçon) peut s’élever à 50, 80, 100% de la fourchette de la classe de qualité du cours d’eau. Implicitement, il est ainsi admis qu’en amont, la classe n’est pas saturée, alors qu’elle le sera au droit du rejet, (ou du moins, on augmentera sensiblement les concentrations de polluants). Lorsque l’on réitère le raisonnement au niveau du rejet suivant, en aval, on considère de nouveau que la classe n’est pas saturée. En fait, on prend implicitement en compte l’auto-épuration de la rivière, et l’on admet que la distance entre les deux rejets est inférieure à la distance de réhabilitation.

Marie-Hélène Tusseau-Vuillemin a proposé de définir la distance de réhabilitation pour les matières oxydables: il s’agit de la distance minimale en aval d’un rejet à laquelle on pourra considérer que le cours d’eau, au cours de sa période de vulnérabilité, aura dégradé le rejet dans une proportion donnée (Figure 5).

[image: image11.wmf]qualité amont 

+ 100% du rejet

qualité amont

+20% du rejet

qualité amont

rejet

distance de sécurité


Figure 6 : Exemple de distance de réhabilitation pour laquelle on demande que le rejet ait été assimilé à 80%. [Tusseau-Vuillemin, 1998]

La capacité d’assimilation du cours d’eau est estimé à partir de mesures de terrain, à partir d’un rejet existant sur la même rivière, ou sur un cours d’eau voisin. Le rejet à étudier sera choisi de façon à ce que le rapport volume du rejet / débit de la rivière soit le plus proche possible de celui de la future installation et les mesures réalisées de préférence à la période pendant laquelle le cours d’eau est jugé le plus vulnérable. On pourra également tirer profit d’une analyse faunistique ou d’un indice biologique pour choisir le site d’étude. 

La démarche générale est rappelée dans le schéma ci-dessous (Figure 7). En particulier, il convient de noter que les coefficients d’abattement, exprimés par unité de distance, sont fortement variables en fonction du débit et de la température.
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Figure 7 : Estimation de la capacité d’assimilation du cours d’eau vis à vis d’un rejet connu. [Tusseau-Vuillemin, 1998]

4.6.7. Paramètres d’ajustement

Au niveau d’un tronçon, la charge polluante permettant de respecter l’objectif de qualité fixé sera fonction de :

· la qualité amont

· la qualité aval

· La longueur du tronçon : Elle intègre plus ou moins d'apport de pollution par les rejets et d'abattement de pollution (DBO) par le linéaire de cours d'eau considéré.

· Le débit de référence pris en compte

Le coefficient d'auto-épuration est souvent calculé ou vérifié comme un paramètre d’ajustement dans les bilans de flux.
Les phénomènes d'auto épuration en cours d'eau doivent être considérés avec la variabilité intra annuelle des saisons.
4.6.8. Modèles existants
A l'échelle de quelques biefs, l’outil de calcul NORBER, conçu sous format Excel par Xavier Bourrin (agence de l’Eau Loire-bretagne) est simple d'utilisation. Il permet d'estimer le flux de pollution admissible en fonction de la qualité aval souhaitée, de la qualité amont et des flux (estimés ou mesurés) déversés dans le cours d'eau. 
L'avantage de ce logiciel est de pouvoir simuler facilement la modification de rejets afin d'en évaluer l'impact. Les paramètres de calage sont les coefficients d'autoépuration globaux au km qui diffèrent selon les paramètres considérés (DBO5, MES, N, et P) et peuvent être modifiés. Le régime hydraulique du cours d'eau n'est pas pris en considération (fluvial ou torrentiel, ligne d'eau.
Plus déterministes et plus complexes, des modèles ont été développés tel l'outil PEGASE développé par l'agence de l’eau Loire Bretagne, ou les modèles développés dans le cadre du PIREN Seine qui comportent différents modules spécialisés et font notamment intervenir les transports sédimentaires, la photosynthèse,… Le régime hydraulique du cours d'eau peut être pris en considération.

Ces derniers modèles disposent de plus de paramètres de calage (coefficients moins globaux), ce qui nécessite inévitablement plus de mesures. Il ne semble aujourd'hui pas possible d'envisager leur utilisation immédiate en routine pour tous les cours d'eaux, du fait notamment de l'acquisition de ces données. Néanmoins, à plus large échelle spatiale que le seul tronçon, leur utilisation parait pertinente.
4.6.9. Impact de la DCE sur la détermination des niveaux de rejets.
L'objectif de bon état écologique s’applique aux masses d'eaux. Les masses d'eaux superficielles doivent atteindre le bon état écologique et les masses d'eaux superficielles fortement modifiées le bon potentiel écologique.
La définition d'un "tronçon" n'existe pas au sens de la DCE. Les tronçons étant compris dans les masses d'eaux ou en interconnexion, ils doivent respecter les mêmes objectifs que les masses d'eaux. D'un point de vue opérationnel, les repères sont les paramètres physico chimiques soutenant la biologie (circulaire DCE juillet 2005). La problématique repose sur le périmètre de l'objectif : Faut il viser le bon état écologique sur la totalité du tronçon ou seulement à son exutoire ? La réponse doit être concertée pour chaque cas. 

A l'échelle des masses d'eaux, l'objectif du bon état écologique devrait être recherché au moins pour l'ensemble aux points de contrôle correspondant aux points nodaux des réseaux de surveillance.
La dégradation de la qualité du milieu de l'amont vers l'aval par un changement de classe, ne sera donc plus possible, sauf si une dérogation temporaire à l’objectif de bon état écologique est accordée, ce qui implique des efforts supplémentaires dès l'amont.
A contrario, l'objectif de non dégradation d'une classe de qualité oblige à maintenir la qualité des masses d'eaux en très bon état écologiques, donc les tronçons concernés.
Quelles sont les analyses du milieu nécessaires ?

Le cas des substances prioritaires n ‘est pas abordé.

· ISO 5667-15 (1999), Qualité de l'Eau - Echantillonnage - Partie 15 : Guide général pour la préservation et le traitement des échantillons de boues et de sédiments (en révision).

4.7. Confrontation avec les contraintes techniques et économiques

La délivrance d’une autorisation de rejet ou l’estimation des objectifs résulte in fine de la confrontation de l’analyse écologique du cours d’eau, des flux de pollution produits dans l’agglomération, et des contraintes techniques et économiques. La relative homogénéité des calculs théoriques décrits ci-dessus laisse donc ici la place à la grande disparité des régions françaises, d’un point de vue écologique, agricole, touristique et économique. Enfin, on peut choisir de prendre en compte d’emblée la contrainte économique et technique en demandant au pétitionnaire de proposer la meilleure solution possible compte-tenu de ses moyens. Et des efforts normaux exigés par ailleurs aux autres acteurs. (A voir avec les juristes)
Nous présentons ici les solutions envisagées par les agents de la police de l’eau pour débloquer les situations dans lesquelles les capacités techniques et financières d’une agglomération ne lui permettent pas d’obtenir un niveau de rejet compatible avec la qualité souhaitée du cours d’eau dans laquelle elle rejette (ou se propose de rejeter). Ces situations sont évidemment dégradées par rapport à la démarche théorique.

De manière générale, deux grandes options sont possibles : soit l’on accepte une dégradation temporaire (vers l’aval du cours d’eau), ou bien exceptionnelle (en cas d’orage ou d’étiage sévère par exemple) ; soit l’on restreint le rejet de manière à respecter la qualité du milieu naturel.

1/. Dégradation temporaire ou exceptionnelle.

Les autorisations de rejet sont la plupart du temps calculées sur la base d’un débit d’étiage de référence, caractérisé en général par sa fréquence de retour. Dans un certain nombre de cas, la qualité du rejet techniquement et économiquement envisageable ne permet pas de garantir que le cours d’eau ne sera pas altéré dans les conditions de précarité du débit d’étiage. Des données hydrologiques permettent en général de chiffrer statistiquement le nombre de jours par an pendant lesquels cette situation peut se produire.

S’il s’agit d’un très petit nombre de jours par an, pendant lesquels le cours d’eau ne présente pas d’usages particulièrement contraignant, en particulier d’un point de vue écologique (période de reproduction, par exemple), on peut décider d’accorder l’autorisation de rejet. Dans ce cas, il est souvent demandé de chiffrer explicitement la dégradation éventuellement encourue, assortie de la probabilité pour que l’événement se réalise. Il est également parfois demandé un suivi du milieu naturel de manière à pouvoir réviser cette autorisation si elle s’avérait trop dégradante. L’analyse approfondie des usages et de la vie piscicole du cours d’eau est de toutes façons incontournable.

2/. Restriction du rejet. 

C’est peut-être la solution qui semble la plus naturelle : restreindre le débit du rejet de telle sorte qu’il ne déclasse plus le cours d’eau. Le plus souvent, il s’agit d’une restriction simple du débit, l’interdiction totale du rejet étant réservée à des cas exceptionnels, en particulier lorsqu’il y a un enjeu de santé publique (typiquement, baignade dans une zone très touristique). 

Dérivation : La fraction du rejet refusé peut être déviée vers un fossé, ou utilisée en irrigation. Dans le cas de rejet en fossé, l’autorisation s’accompagne dans la plupart des cas d’une contrainte de débit (compromis entre la nature du sol, la pente du terrain, le débit du rejet) afin d’éviter les eaux stagnantes, et de la notification de l’exutoire du fossé. En ce qui concerne l’irrigation, la qualité bactériologique des eaux du rejet constitue une préoccupation. Cette solution rencontre en fait les mêmes difficultés que l’épandage des boues sur surface agricole. On peut également proposer, lorsque le terrain s’y prête, d’infiltrer dans le sol la fraction de rejet indésirable dans le cours d’eau. Enfin, dans les cas vraiment difficiles, on peut aller jusqu'à modifier le point de rejet initialement choisi, en allant chercher une rivière de capacité supérieure. Il peut s’agir tout simplement du même cours d’eau, en aval d’une confluence par exemple. Il peut aussi s’agir d’un cours d’eau complètement différent. Cette solution est évidemment onéreuse.

Stockage : Une autre façon de ne pas rejeter lorsque le cours d’eau ne peut l’accepter consiste à retenir le rejet dans des bassins de stockage jusqu'à ce que le rejet soit de nouveau possible. Cette solution suppose que le problème ne soit pas permanent, et que l’on dispose de périodes assez longues pendant lesquelles le cours d’eau peut accepter le rejet. Par exemple, dans des régions où le QMNA5 représente une contrainte vraiment sévère mais ponctuelle, on peut imaginer de suspendre en partie le rejet lorsque le débit du cours d’eau descend sous un certain seuil. On peut également fonder l’analyse sur les contraintes écologiques du cours d’eau, plus que sur son débit, et ne pas rejeter en période de reproduction des poissons, par exemple. Enfin, on préfère dans certains cas stocker l’effluent en amont de la station, dans des bassins d’orage par exemple. Dans tous les cas, le stockage engendre systématiquement un surcoût et n’est envisagée qu’en dernier recours, ou bien lorsque la géomorphologie de la région ne permet pas d’autre technique.

Infiltration

5. Paramètres à prendre en compte pour les stations d’épuration

5.1. Charges et débits

5.1.1. Charge Brute de Pollution Organique (CBPO).

La Charge Brute de Pollution Organique est définie comme étant "le poids d’oxygène correspondant à la demande biochimique en oxygène sur cinq jours (DBO5) calculé sur la base de la charge journalière moyenne de la semaine au cours de laquelle est produite la plus forte charge de substances polluantes dans l’année" (Décret du 2 mai 2006).
Le schéma ci-après décompose la CBPO en sous charges issues :
· des eaux usées strictes, auxquelles s'additionnent la DBO5 des eaux claires parasites souvent négligeable et celle des matières de vidanges apportées dans la station lors de cette semaine
· la DBO5 apportée par la pluie cette semaine
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Figure 8 CBPO
La CBPO sert à déterminer le classement administratif de la station, et donc ses exigences minimales. Son mode de calcul est précisé dans la lettre circulaire guide de définition ERU de juin 2006. (Figure 8)
5.1.2. Charge de référence

La notion de charge de référence était précisée comme la charge journalière reçue à la station en dessous de laquelle les rejets doivent respecter les valeurs limites de rejet de la directive ERU tant que le débit de référence n'est pas atteint en entrée de station. La notion de charge de référence n'est plus mentionnée dans l'arrêté du 2 mai 2006 et n'est pas reprise dans l'arrêté du 22 juin 2007. Néanmoins, dans les faits c'est la charge qui est mentionnée dans l'arrêté d'autorisation et en deçà de laquelle, les exigences de traitement doivent être obtenues tant que le débit de référence n'est pas atteint.
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Figure 9 Charge de référence et CBPO
L'arrêté du 22 juin 2007 précise :  «Les stations d’épuration et leur capacité de traitement mentionnée à l’article R. 214-6.III c du code de l’environnement, sont dimensionnées de façon à traiter le débit de référence, la charge brute de pollution organique, ainsi que les flux de pollution dus aux autres paramètres de pollution mentionnés aux annexes I et II ou fixés par le préfet, produits par l’agglomération d’assainissement, en tenant compte de ses perspectives de développement.»
Donc pour le paramètre DBO5, la charge de référence ne comprend au minimum que la CBPO. La discussion porte donc sur les apports extérieurs et l'évolution de la CPBO pour les années à venir. Néanmoins la CBPO étant réévaluée dès qu'elle augmente significativement (c.a.d > 10 % [GDERU], il parait nécessaire : 

- soit d'anticiper cette augmentation de CBPO et d'augmentation de la charge de référence pour ne pas avoir à la réévaluer dès les premières années de mise en fonctionnement de la station.
- soit de réévaluer ultérieurement la charge de référence, concomitamment à la CBPO mais en prévenant suffisamment en amont la collectivité pour que le dimensionnement (capacités nominales) de la STEP puissent être adaptées.
La charge de référence est inférieure à la charge nominale, sauf à revoir les dispositions constructives. Elle doit donc préférentiellement être définie en concertation avec le maître d'œuvre.
5.1.3. Charge nominale

La notion de charge nominale  n'est plus mentionnée dans l'arrêté du 2 mai 2006 et n'est pas reprise dans l'arrêté du 22 juin 2007.

Néanmoins, le CCTG fascicule 81 titre 2 définit la capacité (ou charge) nominale comme la charge maximale de DBO5 (idem pour les autres paramètres) admissible par la station, pour laquelle les concentrations et/ou rendements spécifiés au marché conclu entre la collectivité et le constructeur doivent être respectées. Elle doit donc nécessairement être supérieure ou égale à la charge de référence spécifiée sur l'arrêté d'autorisation, en supposant qu'elles reposent sur la même définition en termes de g DBO5/habitant.
Dans les cas ou peu de mesures sont disponibles, il est estimé, comme pour les débits nominaux, une charge nominale de temps sec et une charge nominale de temps de pluie :
Le CCTG fascicule 81 titre 2 précise :

«Une charge nominale est au plus la somme de 2 composantes :

- une composante temps sec qui correspond à la charge maximale journalière. Elle est équivalente à la moyenne journalière de la semaine la plus chargée de l'année.

- une composante de temps de pluie qui correspond en toute ou partie à la charge traitée sur 24 heures. »

La figure suivante présente à droite la décomposition des charges sur la base de la semaine la plus chargée et à gauche la décomposition des charges en cumulant les apports maximaux, en se référant au CCTG.
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Figure 10 Charge nominale journalière

La différence entre la charge nominale et la charge de référence  est la marge de sécurité de la station vis-à-vis des exigences de l'arrêté d'autorisation. Néanmoins, plus la capacité nominale est élevée et plus le risque d'atteindre la limite basse de garantie constructeur fixée au CCTG lors des essais de réception des installations (si le CCTP n'y apporte pas de dérogations) est important (sous charge).
La figure suivante illustre le fait qu'à une charge nominale élevée correspond une limite basse de garantie élevée. Cette dernière peut être problématique lors des essais de garantie de mise en service de la station.
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Figure 11 Charge nominale et limite de garantie
La capacité nominale de la station est généralement calculée par le constructeur en visant le percentile 95 % : 95 % du temps la charge annuelle totale traitée, soit environ 18 jours de dépassement.
Il convient donc de préciser la durée de cette charge dans les arrêtés d'autorisation.

En l’absence de mesures, les facteurs multiplicatifs suivants peuvent être appliqués aux flux journaliers de temps sec pour simuler un temps de pluie (moyenné sur la semaine ou pendant les 2 jours de pluie ?) sur la base de deux jours de temps de pluie pour un jour de temps sec. 

	DCO
	DBO
	MES
	N
	P

	1.5
	1.5
	2
	1.2
	1.2


Tableau 5 : Facteurs multiplicatifs par temps de pluie

Des ratios généraux sont aussi donnés dans le guide Certu "la ville et son assainissement"
Néanmoins, si cette capacité nominale est exprimée en DBO5, concernant la validation du  dimensionnement les constructeurs utilisent de plus en plus la modélisation faisant appel à d'autres variables caractérisant la pollution. Les campagnes de mesures préalables à la rédaction du cahier des charges sont donc d'autant plus nécessaires.
5.1.4. Débit de référence

Avant la parution du décret 2006-503 du 2 mai 2006, la circulaire de 1995 spécifiait le débit de référence comme étant à la somme d’une part du volume journalier moyen correspondant à la semaine la plus chargée (DBO5) de l’année et d’autre part du volume journalier de temps de pluie que la collectivité choisit de traiter. La [LCGDRU] précise que "Le débit de référence est la valeur du débit pénétrant le système de traitement en dessous de laquelle les rejets doivent respecter les valeurs limites de la directive ERU".
L'arrêté du 22 juin 2007, définit le débit de référence comme " L’évaluation du débit de référence, défini comme le débit au-delà duquel les objectifs de traitement minimum définis aux articles 14 et 15 du présent arrêté ne peuvent être garantis et qui conduit à des rejets dans le milieu récepteur au niveau des déversoirs d’orage ou by-pass." (Art. 2.1.e). 
D'un point de vue opérationnel, on peut déterminer le débit de référence sur X heures (X généralement inférieur ou égal à 24) comme suit :

(1) inférieur ou égal au débit nominal sur X heures sur lequel le constructeur s'engage.
(2) permettant au moins de transiter le débit associé à la CBPO sur X heures (la charge de pollution maximum n'est pas nécessairement concomitante à un débit maximal et vice versa, et les constructeurs prennent une marge de sécurité en appliquant également le percentile 95, pour garantir la conformité du traitement selon les exigences ERU).
(3) intégrant un débit de temps de pluie sur X heures suffisant pour le respect du milieu 
L'exemple du non dépassement d'une classe de qualité pendant moins de 10 % du temps en supposant un débit d'étiage mensuel revenant tous les 2 ans est souvent pris, ce qui suppose de connaitre les performances des stations d'épuration pour ces percentiles.
Il peut éventuellement également être défini, en dérogation avec le CCTG, un débit maximal de temps de pluie limité à quelques heures (2 ou 3 à spécifier dans l'arrêté) pour lequel des performances épuratoires moins exigeantes sont définies dans l'arrêté d'autorisation (mode dégradé 2). Ce débit de référence doit être précisé dans chaque dossier de demande d’autorisation et figure par suite dans l’arrêté d’autorisation (décret n°93-742 du 29 mars 1993, article 8). Il est théoriquement associé à une période de retour de la pluie (pluie interceptée de référence).Cette notion était précisée dans la circulaire du 12 mai 1995 et permet de nommer la pluie associée au débit de référence. Néanmoins dans les faits, peu d'arrêtés d'autorisation spécifient une pluie de référence. 
Au delà de la pluie interceptée de référence, les évènements sont également qualifiés d'exceptionnels et les débits générés n'ont pas à être traités avec les mêmes exigences épuratoires. Il est difficile de prévoir des niveaux de traitement dégradés (décantation par exemple) pour des débits supérieurs, et le risque de départs de boues est grand. Une fréquence de pluie est souvent proposée, associée à une durée que l'on identifie comme transférant les plus gros flux de pollution. La circulaire du 12 mai 1995 présente la pluie retenue comme étant la pluie de fréquence de retour mensuelle, mais ne l'impose pas. Elle ne précise pas non plus la durée de cette pluie. 
Une autre approche utilisant des outils simplifiés (données régionales de pluies, concentrations constantes, pas de laminage dans le réseau,…) a été proposée par un groupe de travail animé par la DIREN de bassin Rhin Meuse (1997). La méthode consiste à tester différentes pluies et à les propager via des outils simplifiés dans le réseau. Dès que la capacité hydraulique du réseau est dépassée, une estimation du volume déversé est couplée à une estimation des concentrations des polluants afin de déterminer les flux rejetés.

Le document FNDAE n°6 "les bassins d'orage sur les réseaux d'assainissement" http://www.fndae.fr/archive/numero_6.htm met en relation une intensité de pluie dite "critique" et un niveau de vulnérabilité du milieu. Il est déduit un volume de stockage en fonction de cette intensité, de la surface active collectée et du débit dit "dérivé" vers la station.

Des approches statistiques par reconstruction d'années synthétiques de pluies ou par raisonnement sur les classes de pluies, couplées à une modélisation hydraulique voir à une simulation intégrée (réseau, station, milieu) se développent et permettent d'optimiser le dimensionnement des ouvrages et le choix de la pluie de référence.

5.1.5. Débits nominaux journaliers
Le CCTG fascicule 81 titre II, précise (II-2.1.1): 

Comme pour la charge nominale, le débit nominal de la station est le débit maximal admissible en entrée de la station, tel qu'indiquée dans le marché conclu entre la collectivité et le constructeur. 

Différents débits nominaux pourront être retenus auxquels seront associés des performances de traitement spécifiques.

Les débits journaliers nominaux exprimés en mètres cubes par jour sont les débits journaliers maximaux d'eaux usées, admissibles sur les ouvrages de traitement. Comme pour les charges nominales journalières, ils correspondent chacun à un seul niveau de traitement et se décomposent en un débit maximum journalier de temps sec auquel sera ajouté, ou non, une fraction de débit maximum journalier de temps de pluie
On distinguera généralement les débits journaliers de temps sec et de temps de pluie (déterminé par la capacité hydraulique de l’installation de traitement). 
« Un débit journalier supérieur au débit journalier maximum de temps sec pourra être admis sur les ouvrages de traitement si celui-ci ne dépasse pas une valeur limite pendant une période allant de 24 à 48 heures par exemple la valeur suivante :

Qmax = 3 x (Qmts-Qecp)+Qecp

Qmts : débit moyen de temps sec

Qecp = débit d'eaux claires parasites permanentes ».

« Pour ce débit, le fonctionnement de l'installation pourra être dégradé au profit d'un rejet global du système d'assainissement plus favorable pour le milieu récepteur. Le PFD pourra alors préciser les conditions éventuelles du fonctionnement dégradé de l'installation en cas de dépassement, dans certaines limites à préciser, des charges et débits reçus. »
Le CCTG prévoit donc que les stations d'épuration de type boues activée avec décanteur secondaire peuvent accepter un débit et une charge supérieure au débit et à la charge de pointe de temps sec, mais limitée et sur une période limitée de façon à ne pas entrainer le voile de boues et donc le départ de MES. Ces flux supérieurs peuvent être admis sur une période de 24 à 48 heures maximal. Au-delà, des dérogations du CCTG seront nécessaires.

« Selon l'importance de la fraction de temps de pluie à traiter, la collectivité peut décider la création d'un ou plusieurs bassins d'orage munis (ou non) de traitement spécifique et dont la vidange régulée rejoint l’installation d’épuration ».
Les différents débits nominaux sont 
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Figure 12 Débits nominaux 

5.1.6. Débits .nominaux horaires

« Les débits horaires nominaux permettent le dimensionnement des ouvrages hydrauliques comme les postes de relèvement, les prétraitements, les traitements physico-chimiques, les décanteurs et clarificateurs, les ouvrages de comptage.

Les débits horaires nominaux exprimés en mètres cubes par heure sont les débits horaires maximaux d'eaux usées admissibles sur les ouvrages de traitement. Lorsqu'un débit horaire nominal comprend une partie de débit de temps de pluie, cette fraction de temps de pluie correspond soit à un débit supplémentaire instantané, soit à un débit horaire de restitution liée à la vidange d'un bassin d'orage. »
Les charges journalières nominales, débits journaliers nominaux et débits horaires nominaux comprennent les charges et débits correspondant aux apports extérieurs (matières de vidange, graisses, matières de curage) si le dossier de consultation prévoit l'apport de ces matières sur l’installation d’épuration.

5.1.7. Ouvrages sur le réseau

L'arrêté du 22 juin 2007 précise en son article 5, chapitre 2 que les systèmes de collecte sont tenus d'acheminer à la station d’épuration tous les flux polluants collectés, dans la limite au minimum du débit de référence," 

Dans la pratique cette définition pose le problème des ouvrages sur le réseau qui ne doivent pas déborder tant qu'un certain débit arrive à la station. Dans la pratique il est préférable de spécifier un débit de référence par ouvrage. En effet, les pluies localisées n'apportent par définition pas de volume sur l'ensemble du bassin de collecte et le débit en entrée de station peut ne pas atteindre à l'aval la valeur de référence même lors de fortes pluies mais une branche du réseau peut néanmoins être surchargée. 
Enfin, les demandes d'autorisation pour les déversements en temps de pluie nécessitent une étude d'impact plus poussée, ce qui peut également orienter vers le passage en séparatif.
5.2. Exigences réglementaires 

La réglementation impose pour les collectivités d’une taille supérieure à 2000 équivalents habitants (EH) des performances minimales de traitement sur les paramètres DCO, DBO, MES. Pour les collectivités dont la taille est supérieure à 10.000 EqH et dans le cas des zones sensibles, des performances annuelles minimales portant sur le traitement de l’azote et/ou du phosphore sont exigées.
5.2.1. Classification administrative

Les exigences réglementaires dépendent de la classification administrative des collectivités. Celle-ci repose sur la notion de charge brute de pollution organique (CBPO), journalière exprimée en kg de DBO5 ou d'équivalent habitant (1 équivalent habitant = 60g de DBO5/j). Cette référence réglementaire issue de la directive ERU de 1991 ne devrait servir exclusivement qu’à d’additionner des habitants (supposés à 60g de DBO5/j) et des industries pour établir la classification administrative d’une agglomération.

Il convient donc, pour définir le classement administratif du système de traitement, de définir la charge brute de pollution organique (CBPO) produite par l’agglomération à partir de mesures ou à défaut, d’estimations sur la base de ratios spécifiques. Cette démarche est rappelée dans la brute de pollution organique circulaire (guide de définitions ERU, 2006). Dans le cas ou des valeurs quotidiennes de charge reçue en entrée de station sont disponibles ; la charge de DBO5 mesurée correspondant à semaine la plus chargée, devient la charge de référence, remplaçant implicitement la notion de 5 jours de temps sec et 2 jours de temps de pluie.
Il est donc supposé que les évènements pluvieux ont été pris en compte à travers ces mesures. D'un point de vue pratique, il reste toujours nécessaire de connaitre la charge de pollution apportée par temps sec et par temps de pluie. D'ailleurs l'arrêté du 22 juin 2007 précise que toute demande d'autorisation ou de déclaration d'une nouvelle station doit comprendre une estimation de la charge de pollution (et des débits) due aux eaux pluviales (Art 2, 1, c). Le schéma n°X précise les notions de charges et de CBPO. Il est à noter que les eaux claires parasites ont été représentées ici comme amenant un peu de charge, ceci est particulièrement vrai pour la DCO mais reste très limité pour la DBO.
Les valeurs prises en compte pour le dimensionnement des installations sont généralement supérieures à celles mesurées du fait des facteurs de sécurité pris par les maîtres d’œuvre, (prise en compte de la semaine la plus chargée de l’année, non obligatoirement prise en compte jusqu'alors, de la situation prochaine et du risque de rinçage). Ceci entraîne naturellement une non correspondance entre le nombre d’habitants raccordés réellement à la station, le nombre d'équivalents habitants déclarés administrativement (pollution mesurée divisée par 60 grammes), et le nombre d'équivalents habitants recalculés à partir des hypothèses de charge nominale (la charge nominale étant différente de la CBPO). 

Enfin, les agences de l'eau utilisent les matières oxydables MO définis comme suit comme paramètre définissant l'équivalent habitant.

MO = (2 x DBO5(ad2) + DCO(ad2) ) / 3     

Avec DBO5(ad2) DBO5 mesurée sur un échantillon ayant subi une décantation de 2 heures, 
DCO(ad2) DCO mesurée sur un échantillon ayant subi une décantation de 2 heures, 
5.2.2. Exigences minimales de traitement 

Dans le cas général, les performances minimales requises pour les systèmes d’assainissement des collectivités recevant une charge supérieure à 120 kg DBO5/j (> à 2000 EH) sont définies par la directive Européenne aux résiduaires Urbaines de 1991 et l’arrêté du 22 juin 2007 qui abroge les arrêtés du 22 décembre 1994. 

De même, cet arrêté fixe les prescriptions des petites collectivités (<120 kg DBO5) abrogeant l'arrêté du 21 juin 1996  et par conséquent la Circulaire de 02/1997 qui fixait quatre niveaux minimum de sévérité croissante D1 à D4, en fonction de l'importance du rejet par rapport au débit d'étiage et d'objectifs de qualité.

· Ces performances minimales s'appliquent à la station pouvant comprendre un déversoir d'orage et un bassin d'orage en tête. Dans ce cas, les charges polluantes directement rejetées vers le milieu naturel, hors évènements exceptionnels, doivent être prises en compte dans le calcul de l’efficacité du traitement.

Les stations d’épuration doivent respecter les performances de traitement minimales indiquées ci après, pour un débit entrant inférieur ou égal au débit de référence tel que mentionné à l’article 2.I.e de l'arrêté du 22 juin 2007. Elles peuvent ne pas respecter ces performances dans les situations inhabituelles suivantes :

· précipitations inhabituelles (occasionnant un débit supérieur au débit de référence) ;

· opérations programmées de maintenance réalisées dans les conditions prévues à l’article 4, préalablement portées à la connaissance du service chargé de la police de l’eau ;

· circonstances exceptionnelles (telles qu’inondation, séisme, panne non directement liée à un défaut de conception ou d’entretien, rejet accidentel dans le réseau de substances chimiques, actes de malveillance). 

Les performances minimales des stations d’épuration des agglomérations précisées par l'arrêté du 22 juin 2007 sont rappelées ci après. 
	Paramètres 
	Concentration à ne pas dépasser 
	Rendement minimum à atteindre

	DBO5
	35 mg/l
	60 %

	DCO
	
	60%

	MES
	
	50%


Tableau 1 CBPO inférieure ou égale à 120 kg/j de DBO5
Pour le paramètre DBO5, les performances sont respectées soit en rendement, soit en concentration.

Pour les installations de lagunage les mesures sont effectuées exclusivement sur la DCO (demande chimique en oxygène) mesurée sur échantillons non filtrés.
	Paramètre
	Rendement minimum à atteindre 

	DCO (échantillon non filtré)
	60 %


Tableau 2 (installations de lagunage CBPO inférieure ou égale à 120 kg/j de DBO5
Les dispositifs d’assainissement mettant en œuvre une épuration par infiltration ne sont ici pas visés.

L'annexe 2 de l'arrêté fixe les performances minimales des stations d’épuration des agglomérations devant traiter une charge brute de pollution organique supérieure à 120 kg/j de DBO5, présentées ci après :
Tableau 1

	Paramètre
	concentration maximale à ne pas dépasser

	DBO5

DCO

MES
	25mg/l

125mg/l

35mg/l*

	* Pour les rejets dans le milieu naturel de bassins de lagunage, cette valeur est fixée à 150 mg/l

Le respect du niveau de rejet pour le paramètre MES est facultatif dans le jugement de la conformité en performance à la Directive 91/271/CEE 


Tableau 2

	Paramètre
	Charge brute de pollution organique reçue en kg/j de DBO5
	Rendement minimum à atteindre

	DBO5

DCO

MES
	120 exclu à 600 inclus

> 600

Toutes charges

Toutes charges
	70%

80%

75%

90%


Tableau 3

	Rejet en zone sensible à l'eutrophisation
	Paramètre
	Charge brute de pollution organique reçue en kg/j de DBO5
	Concentration maximale à ne pas dépasser

	Azote
	NGL*
	600 exclu à 6000 inclus

> 6000
	15 mg/l

10 mg/l

	Phosphore
	PT
	600 exclu à 6000 inclus

>6000
	2 mg/l

1 mg/l

	 * Les exigences pour l’azote peuvent être vérifiées en utilisant des moyennes journalières quand il est prouvé que le même niveau de protection est obtenu. Dans ce cas, la moyenne journalière ne peut pas dépasser 20 mg/l d’azote total pour tous les échantillons, quand la température de l’effluent dans le réacteur biologique est supérieure ou égale à 12 °C. La condition concernant la température peut être remplacée par une limitation du temps de fonctionnement tenant compte des conditions climatiques régionales.


Règles générales de conformité (CPBO > 120 kg)
Pour les rejets en zone normale, en dehors de situations inhabituelles décrites à l’article 15, les échantillons moyens journaliers doivent respecter :

· soit les valeurs fixées en concentration figurant au tableau 1 ;

· soit les valeurs fixées en rendement figurant au tableau 2.

Les rejets dans des zones sensibles à l'eutrophisation doivent en outre respecter en moyenne annuelle :

· soit les valeurs du paramètre concerné, fixées en concentration, figurant au tableau 3 ;

· soit les valeurs du paramètre concerné, fixées en rendement, figurant au tableau 4.

Les valeurs des différents tableaux se réfèrent aux méthodes normalisées, sur échantillon homogénéisé, non filtré ni décanté. Toutefois, les analyses effectuées en sortie des installations de lagunage sont effectuées sur des échantillons filtrés, sauf pour l'analyse des MES.

2. Règles de tolérance par rapport aux paramètres DCO, DBO5, et MES. (CPBO > 120 kg)
Les règles ci-dessous ne s’appliquent pas aux situations inhabituelles.
Les paramètres DBO5, DCO et MES peuvent être jugés conformes si le nombre annuel d'échantillons journaliers non conformes à la fois aux seuils concernés des tableaux 1 et 2 ne dépasse pas le nombre prescrit au tableau 6. Ces paramètres doivent toutefois respecter le seuil du tableau 5, sauf pendant les opérations d’entretien et de réparation réalisées en application de l’article 4 du présent arrêté. 

Tableau 5

	
	Paramètre
	Concentration maximale

	
	DBO5

DCO

MES
	50mg/l

250mg/l

85mg/l


5.2.3. Quelques commentaires sur les exigences minimales de traitement 
Les phénomènes de foisonnement (builking) peuvent emmener les boues (MES) au-delà des valeurs rédhibitoires et donc la DBO5 également (ratio DBO/MES = 0,6), voir la DCO.
L'objectif visé sur les exigences sur l'azote et le phosphore pour les zones sensibles, est bien le flux annuel, ou les concentrations moyennes journalières (flux annuel divisé par le débit annuel) en visant l'eutrophisation et non la toxicité. Des exigences au pas de temps plus réduit (journalier) sont à rapprocher d'objectifs ciblés (toxicité,…).
5.2.4. Exigences complémentaires de traitement

Elles découlent des calculs de flux de pollution maximaux au rejet présentés au chapitre 4 "Détermination des niveaux de rejets des systèmes de traitement". 

La circulaire de 1995 donne des indications sur les exigences maximales à imposer. Des repères techniques sont donnés au chapitre 6 "performances de différentes filières de traitement".

La prise en compte des usages pourra amener à fixer des exigences sur des paramètres complémentaires, notamment la bactériologie lorsque le rejet est proche d’un lieu de baignade ou de zone conchylicole.

5.3. Expression des performances 
5.3.1. Rendements ou concentrations

Les objectifs de la DERU (concentrations ou rendements) ne sont pas dérogeables mais le SPE peut être amené à fixer des exigences complémentaires, par exemple à imposer concentration et rendement. Pour de faibles concentrations des eaux usées d’entrée, l’application d’un rendement d’épuration peut conduire à la prescription de concentrations au rejet difficiles voire impossibles à atteindre. Pour exemple, à un rendement de 80% exigé sur un rejet d'eaux usées à une concentration en phosphore en entrée de station à 17 mg/l, impose, une concentration en sortie de 3,3 mg/l en supposant une conservation des débits sur une période de 24 heures. Il convient de garder à l'esprit que l'émission de phosphore est  actuellement plutôt de l'ordre 2.4 g par habitant et non plus 4 grammes, ce qui abaisse la concentration en entrée et accentue la difficulté d'obtenir cette concentration en sortie dès lors que de valeurs inférieurs à 1,3 mg/l de P total sont nécessaires.

[image: image18.wmf]l

mg

Camontts

/

7

,

16

15

,

0

5

,

2

=

=



[image: image19.wmf]l

mg

Caval

/

3

,

3

£


Par ailleurs, par temps de pluie, la concentration en phosphore diminue ; même en supposant une dilution limitée à 
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 pour une station d'épuration à boues activées avec un décanteur secondaire ; la concentration s'abaisse en entrée à 8,6 mg/l soit une concentration en sortie limitée à 1,7 mg/l.
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Aussi, il convient de s'assurer de la faisabilité technique liée à la fixation d'un rendement minimal. Dans le cas d'un réseau unitaire, celle-ci passe déjà par la maitrise des volumes d'eaux météoriques ou parasites collectées.
Par ailleurs, le CCTG fascicule 81 titre II, applicable dans le marché de travaux conclu entre le  maitre d'ouvrage public et l'entreprise constructeur de la station d'épuration, prend en compte la dilution de l’eau d’entrée dans son paragraphe traitant du domaine de traitement garanti. Dans une gamme de charge et de débit comprises entre 33 et 100 des valeurs nominales, la conformité est demandée en termes de :

· concentration seules lorsque les concentrations moyennes en DCO, DBO, MES, N et P sont comprises entre 33 et 75% de leurs valeurs nominales ;

· rendement et concentration lorsque les concentrations moyennes en DCO, DBO, MES, N et P sont comprises entre 75 et 125% de leurs valeurs nominales ;

· rendement seul lorsque les concentrations moyennes en DCO, DBO, MES, N et P sont comprises entre 125 et 150% de leurs valeurs nominales.

Une dérogation est possible mais doit être spécifiée lors de la passation du marché. Aussi, fixer des exigences sur le rendement d'une station d'épuration existante pose des problèmes de garantie et de responsabilités, imposant des aménagements complémentaires (ajout de sels en pré, co ou post précipitation, étages tertiaires de clarifloculateur, filtre à sable,..) qui sortent du cadre du seul fonctionnement.
En complément, il peut être ajouté que  Ce débit de référence doit être précisé dans chaque dossier de demande d’autorisation et figure par suite dans l’arrêté d’autorisation (décret n°93-742 du 29 mars 1993, article 8). Il est associé à une période de retour de la pluie (pluie interceptée de référence).
Au delà de la pluie interceptée de référence, les évènements sont qualifiés d'exceptionnels ne doivent pas être pris en compte. Pour définir les performances normales des STEP. Toutefois il peut être nécessaire de prévoir des niveaux de traitement dégradés (décantation par ex) pour des débits supérieurs.

· Une fréquence de pluie est souvent proposée, associée à une durée que l'on identifie comme transférant les plus gros flux de pollution. La circulaire du 12 mai 1995 présente la pluie retenue comme étant la pluie de fréquence de retour mensuelle, mais ne l'impose pas. Elle ne précise pas non plus la durée de cette pluie. 

· Une autre approche utilisant des outils simplifiés (données régionales de pluies, concentrations constantes, pas de laminage dans le réseau,…) a été proposée par un groupe de travail animé par la DIREN de bassin Rhin Meuse (1997). La méthode consiste à tester différentes pluies et à les propager via des outils simplifiés dans le réseau. Dès que la capacité hydraulique du réseau est dépassée, une estimation du volume déversé est couplée à une estimation des concentrations des polluants afin de déterminer les flux rejetés.

· Le document FNDAE n°6 "les bassins d'orage sur les réseaux d'assainissement" http://www.fndae.fr/archive/numero_6.htm met en relation une intensité de pluie dite "critique" et un niveau de vulnérabilité du milieu. Il est déduit un volume de stockage en fonction de cette intensité, de la surface active collectée et du débit dit "dérivé" vers la station.

· Des approches statistiques par reconstruction d'années synthétiques de pluies ou par raisonnement sur les classes de pluies, couplées à une modélisation hydraulique voir à une simulation intégrée (réseau, station, milieu) se développent et permettent d'optimiser le dimensionnement des ouvrages et le choix de la pluie de référence.

· .

5.3.2. Lien flux de référence, performances garanties, exigences de l'arrêté d'autorisation et contrôle de conformité.

Ce lien est proposé comme suit :

Les flux de référence (débit et charges) devant être traités par le système de traitement sont  fixés dans l'arrêté d'autorisation. Ils sont composés des charges mesurées (moyenne sur 7 jours si possibles) Réf : Lettre Circulaire Guide de définition ERU, et d'un débit à définir. 
Ce débit est au moins égal au débit mesuré lors de cette semaine la plus chargée (en kg DBO5), et il lui est ajouté une part d'eaux pluviales.

La collectivité n'est pas encouragée à déroger au CCTP pour son marché de travaux sauf si le débit de référence choisi sort des domaines de garantie du CCTG.
Par ailleurs le SPE peut souhaiter que des performances minimales, dites mode dégradé puissent être obtenues alors que le débit de référence est dépassé. Dans ce cas, les dilutions sont souvent importantes et il est difficile d'obtenir un rendement.
Dans tous les cas, le débit de référence n'est pas un débit sur une période limitée, la station doit traiter toute charge inférieure à la charge de référence  tant que le débit est débit inférieur au débit de référence, donc quelle que soit la durée de l'évènement.

Aussi le débit de référence doit nécessairement être inférieur au débit maximal de temps de pluie, ou "mode dégradé" pour lesquelles les conditions de durée et de débit maximal ainsi que les concentrations en sortie associées doivent être clairement spécifiées dans l'arrêté d'autorisation. En cohérence avec le CCTG, ce débit supérieur ne peut être admis que sur une période de 24 à 48 heures maximal. Il ne peut dépasser 3*(Qmts-QECP)-QECP sans déroger au CCTP, mais dans un tel cas, la filière boue activée avec décanteur secondaire trouve ses limites, et il convient de se poser des questions sur la nécessité économique de transiter et traiter tant d'eaux claires par rapport aux eaux usées.
Dans le cas ou les mesures de pollution sont effectuées avec un réseau unitaire générant beaucoup de débit pluvial (eaux parasites ou météoriques), hors conditions jugées exceptionnelles, il convient de revoir le réseau avant même de prévoir la dérogation au CCTG.
En effet, la pollution de la semaine la plus chargée doit être traitée puisque la charge nominale de la station doit être supérieur à la pollution maximale reçue (CBPO), ce qui peut être difficile si le débit est supérieur à 3*(Qmts-QECP)-QECP.
5.3.3. Dérogations du CCTG

Dans certains cas la collectivité doit déroger au CCTP  :
· lorsque une charge inférieure à la charge nominale garantie au marché de travaux (à prendre supérieure ou égale à la charge de référence) en entrée de station est prévisible à certaines périodes de l'année et que les exigences épuratoires sont exigées quelles que soient les conditions de l'effluent d'entrée. Dans ce cas, il convient au service de police de l'eau de bien préciser ce point aux collectivités afin qu'elles puissent budgétiser puis inscrire ces conditions au marché de travaux. Remarque : Si cette sous charge n'était pas prévisible dans le schéma directeur ou l'étude d'impact de la station d'épuration, il parait délicat que le service de police de l'eau puisse constater le cas échéant une non-conformité alors que la station n'était pas construite en conséquence, pourtant la directive ERU ne considère pas ce cas car le fascicule 81 ne concerne que le territoire Français.

· lorsque une charge supérieure à la charge de référence sort du domaine de garantie du CCTG (donc supérieure à la charge nominale) et que la police de l'eau souhaite, à travers l'arrêté d'autorisation, que les exigences épuratoires soient maintenues au-delà de la charge de référence (mode dégradé). Dans ce cas il convient de ne pas imposer des exigences simultanément sur les concentrations et le rendement. Par ailleurs, il peut être souhaité de nitrifier au maximum quitte à limiter la dénitrification. Un rendement sur NGL ou NH4 est alors préférable à fixer des concentrations en NO3.

L'arrêté du XXXX précise qu' "Une concentration supérieure à 35 mg/l de DBO5, dans la limite d’une concentration inférieure à 70 mg/l, peut exceptionnellement être tolérée pendant de courtes périodes en cas de situations inhabituelles telles que définies à l’article15."
5.3.4. Objectifs de traitement

Pour chacune des charges et des débits nominaux définis, correspond un niveau de traitement pour chacun des paramètres considérés (DCO, DBO, MES, N, P….).

Les débits ou charge supérieurs au débit ou charge de référence pour lesquels l’installation a été dimensionnée doivent être admis dans les ouvrages dans la mesure où cela peut contribuer à une meilleure protection du milieu récepteur et dans la limite des contraintes techniques (article 7 de l’arrêté). L’arrêté préfectoral d’autorisation peut éventuellement préciser les conditions d’un fonctionnement en mode dégradé"

n’est pas repris dans les projet de texte en cours

6. Performances de différentes filières de traitement

6.1. Introduction

Ce chapitre se limite aux filières de traitement capables de fournir une qualité d’eau répondant au cas général de la directive ERU (1991) ou au niveau D4 de la circulaire de 1997. Pour chacune des filières considérées, le principe, les performances et les avantages et limites seront synthétisés.

Seront examinés :

· Les boues activées en très faible charge ( appelées aussi Aération prolongée)

· Les bioréacteurs à membrane

· Les Biofiltres

· Les Lits bactériens et les disques biologiques

· Les filtres plantés de roseaux

· Le lagunage

Deux traitements tertiaires (filtration et clarifloculation applicables en grosses collectivités) seront finalement discutés.

Remarques :

Les performances annoncées :

1/. sont obtenues à la charge nominale des installations, hors dilution excessive des eaux ;

2/. sont représentatives du fonctionnement sur longue durée de filières non surdimensionnées 

3/ en conditions normales de fonctionnement : fascicule 81 titre 2.
4/ Compte-tenu des variations de concentrations inhérentes aux eaux usées issues des petites collectivités et d'un nombre limité de données issues de l'autosurveillance, il n'est pas possible de garantir statistiquement les concentrations des rejets des stations. Les fourchettes de concentrations indiquées dans les tableaux ont été obtenues sur des stations correctement dimensionnées et gérées.

6.2. Boues activées en très faible charge

6.2.1. Principe

La filière en boues activées à très faible charge (< 0.1 kg DBO5/Kg MVS.j-1) comprend un bassin d’aération suivi d’un clarificateur. L’eau brute prétraitée est introduite dans un premier bassin appelé zone de contact [ZC] (avec une partie des boues recirculées) puis dans le bassin d’aération qui est équipé d’un système d’aération (et d’agitation) et reçoit les boues recirculées issues du  clarificateur.  Les boues rejoignent ensuite le clarificateur après passage dans une zone de dégazage [ZD], où elles décantent, l’eau épurée rejoignant par surverse le milieu naturel.
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Figure 13 : Schéma d’une filière « boues activées à très faible charge »

Une variante consiste à placer en amont du bassin d’aération  un bassin de dénitrification anoxie agité qui reçoit outre les eaux usées prétraitées, les boues issues du bassin d’aération et les boues recirculées issues du clarificateur. L’aération séquentielle permet une alternance de phases de nitrification et de dénitrification. La mise en place d’un bassin anaérobie en tête permet de réaliser une déphosphatation biologique partielle qui peut être complétée par l’injection de sels métalliques (déphosphatation physico-chimique). Ce bassin permet de s’affranchir de la zone de contact. La déphosphatation physico-chimique peut être appliquée à une installation conventionnelle.

6.2.2. Niveaux de rejets

Le tableau 10 présente les concentrations minimales (mg/l) ou rendements maximaux (%) pouvant être obtenus par la filière boues activées à très faible charge

	DCO
	DBO
	MES
	NK
	N-NH4
	N-NO3
	NGL
	P-PO4
	P

	45 à 60*
	10 à 12
	15 à 20
	5
	1 à 2
	5
	10
	/
	30%

	Déphosphatation physico-chimique simultanée
	< 0.3
	< 1.3

	Déphosphatation biologique
	
	60 - 70%

	Déphosphatation biologique + physico-chimique simultanée
	< 0.3
	< 1.3


*Fonction de la dilution des eaux brutes

Tableau 6 : Concentrations (mg/l) ou rendements (%) limites en boues activées à très faible charge

6.2.3. Avantages et inconvénients

Avantages :

-Procédé adapté à une large gamme de taille (> 1000EH)

-Très bonne qualité de l’eau épurée
-Possibilité d’une nitrification et d’une dénitrification très poussées et bien maîtrisées

-Possibilité d’un traitement du phosphore relativement poussé

-Bien adaptés aux variations de charge organique

Inconvénients :

-Débit acceptable fonction de la décantabilité des boue

-Besoin en personnel qualifié

-Temps d ’exploitation important

6.3. Bioréacteurs à membranes

6.3.1. Principe

La filière « bioréacteurs à membranes » est une boue activée compacte fonctionnant à très faible charge (< 0.1 kg DBO5/Kg MVS.d-1), concentration de boues élevées (jusqu’à 12 g MES/L) et sans clarificateur. Des membranes de filtration immergées dans les boues assurent la séparation entre la boues et l’eau épurée. Des variantes avec zone anaérobie en tête et ou précipitation physico-chimique simultanée sont possibles.

6.3.2. Niveaux de rejets

Le tableau 11 présente les concentrations minimales (mg/l) ou rendements maximaux (%) pouvant être obtenus par le filière bioréacteurs à membranes à très faible charge.

	DCO
	DBO
	MES
	NK
	N-NH4
	N-NO3
	NGL
	P-PO4
	P

	10 à 30


	2 à 3
	0
	2 à 4
	1 à 2
	5 à 8
	10*
	/
	30%

	Déphosphatation physico-chimique simultanée


	< 0.3
	< 0.3

	Déphosphatation biologique


	/
	60-70%

	Déphosphatation biologique + physico-chimique simultanée


	< 0.3
	< 0.3


Tableau 7 : Concentrations (mg/l) ou rendements (%) limites en bioréacteurs à membranes à très faible charge

* lorsque la filtration s’effectue directement dans le bassin d’aération, la dénitrification peut être incomplète à très faible charge organique du fait de l’apport continu d’air pour le décolmatage des membranes.

6.3.3. Avantages et inconvénients

Avantages :

-Procédé compact

-Excellente qualité de l’eau épurée

-Possibilité d’une nitrification (voire d’une dénitrification) très poussées et bien maîtrisées

-Possibilité d’un traitement du phosphore très poussé

-Bien adaptés aux variations de charge organique

-Gestion des boues plus souple qu’avec une boue activée conventionnelle

-Désinfection des eaux usées

Inconvénients 

-Procédé récent, très automatisé et en cours de mise au point sur sites

-Procédé actuellement réservé à des tailles d’installations élevées (> 10.000EH)

-Consommation énergétique importante

-Débit admissible fonction du débit de filtration des membranes (bassin tampon recommandé)

-Décolmatage des membranes par air (impact sur la dénitrification possible)

-Impact de l’injection des sels métalliques sur le colmatage des membranes non connu

-Besoin en personnel très qualifié (automatisation poussée)

6.4. Biofiltres

6.4.1. Principe

Il s’agit d’une culture fixée sur support fin immergé et aéré (sauf étages de dénitrification : [pré ou post dénitrification]). Préalablement à son admission sur les biofiltres, l’eau brute subit un pré-traitement poussé suivi d’une décantation primaire avec ou sans précipitation physico-chimique limitée (résiduel en P-PO4  pour le traitement biologique aval). La filière biofiltration est toujours composée de plusieurs cellules pour permettre le lavage régulier des cellules. La filière peut comprendre  différents étages en série (traitement du carbone, nitrification, pré ou post dénitrification). La configuration de la filière détermine partiellement son efficacité. La filière « biofiltration » ne comprend pas de décanteur secondaire.
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Figure 14 : Exemples de configurations de la filière biofiltration

6.4.2. Niveaux de rejets

Le tableau 12 présente les concentrations minimales (mg/l) ou rendements maximaux (%) pouvant être obtenus par la filière biofiltration.

	DCO


	DBO
	MES
	NK
	N-NH4
	N-NO3
	NGL
	P-PO4
	P

	45 à 65


	12 à 15
	10 à 15
	5 à 12  
	2 à 8
	> 3*
	> 8*
	/
	30%

	Déphosphatation physico-chimique primaire


	
	80%


* Valeur basse correspondant à la filière avec ajout de méthanol

Tableau 8 : Concentrations (mg/l) ou rendements (%) limites en biofiltration
6.4.3. Avantages et inconvénients

Avantages :

-Compacité

-Modularité

-Très bonne intégration au site

-Bonne qualité de l’eau épurée
-Possibilité d’une nitrification très poussée

-Possibilité d’une dénitrification très poussée (dénitrification tertiaire avec ajout de méthanol)

-Bien adaptés aux variations de charge hydraulique

-Bien adaptés aux variations de charge organiques et azotées saisonnières

Inconvénients :

-Réservé à des tailles d’installations > 5000 EH
-Besoin en personnel qualifié

-Temps d’exploitation long

6.5. Lits bactériens et disques biologiques

6.5.1. Principe

Il s’agit de filières à cultures fixées sur des matériaux de remplissage (cailloux ou plastique) ou sur des biodisques. L’eau prétraitée subit une décantation primaire préalablement à son admission sur le(s) réacteur(s) biologique(s). La biomasse en excès se détache périodiquement du support. Elle est séparée de l’eau épurée au niveau d’un décanteur secondaire. Une recirculation d’eau épurée sur le lit bactérien assure la charge hydraulique nécessaire au détachement de la biomasse. Dans le cas des disques biologiques, c'est la rotation des disques dans l'eau des auges qui provoque un effet de cisaillement qui érode le biofilm et limite son épaisseur. On trouve quelquefois une recirculation d’eau épurée en tête qui permet de diminuer la septicité des eaux brutes. Les niveaux de traitement obtenus sont fonction de la charge organique appliquée.

6.5.2. Niveaux de rejets

Le tableau 13 présente les concentrations minimales (mg/l) ou rendements maximaux (%) pouvant être obtenus par ces filières (fonctionnant à très faible charge : LB <0.7 Kg DBO/m3.j-1 et DB < 9 g DBO/m2.j-1). Elles sont généralement conçues pour délivrer un rejet répondant au niveau D2 (DBO ( 35 mg/L) de la circulaire du 17/02/1997. Il est cependant possible d'atteindre le niveau D4 (DBO ( 25 mg/L et DCO ( 125 mg/L) mais au prix d'un dimensionnement qui augmente considérablement les volume (LB) ou surface (DB) en jeu, ce qui est souvent jugé inintéressant au plan économique (particulièrement pour LB) par rapport à d'autres procédés réputés adaptés dans les gammes de taille considérées (Boues activées > 1000EH, filtres plantés de roseaux < 1000EH). 

	DCO


	DBO
	MES
	NK
	N-NH4
	N-NO3
	NGL
	P-PO4
	P

	<125


	<25
	<35
	<40
	< 40
	25 à 30
	(50%
	/
	30%

	Déphosphatation physico-chimique primaire


	
	80%


Tableau 9 : Concentrations (mg/l) ou rendements (%) limites pour des disques biologiques dimensionnés à 4 à 6 g DBO5/m2.j-1 ou des lits bactériens dimensionnés à 0.5-0.7 Kg DBO5/m3.j-1
6.5.3. Avantages et inconvénients

Avantages :

-Faible consommation énergétique
-Exploitation simple

-Bien adaptés aux variations de charge hydraulique (LB)

-Fiabilité électromécanique

-Compacité et donc couverture aisée : adaptation aux climats froids (DB)

-Bonne décantabilité des boues

Inconvénients :
-Investissement élevé pour les traitements à faible charge
-Dénitrification partielle : pas applicable si contrainte en NGL sévère

-Peu modulable (LB)

-Sensibilité aux balourds si arrêts > quelques heures (DB)

-Gestion des boues primaires parfois problématique

6.6. Filtres plantés de roseaux

6.6.1. Principe

Tel que réalisés en France, les filtres plantés de roseaux sont des filtres étanchés du sol, garnis de matériaux rapportés de granulométrie adaptée, au sein desquels circulent les eaux à traiter. Il s’agit donc de systèmes à cultures fixées sur supports fins.

Dans la filière classique, les eaux usées brutes sont directement envoyées, par bâchées, sur un premier étage de filtres à écoulement vertical (FV). Garni de gravier, ce premier étage permet une rétention de la pollution particulaire, une dégradation avancée de la matière carbonée ainsi qu’une nitrification partielle. L’écoulement se fait en milieu non saturé maintenu en condition aérobie par une aération passive. La gestion du colmatage se fait par la mise en place de 3 filtres en parallèle permettant des périodes de d’alimentation/repos de 3,5 jours/ 7 jours. Par la suite les eaux drainées sont envoyées, également par bâchées, sur un deuxième étage de filtres à écoulement vertical composés de sable dans leur partie active. 2 filtres fonctionnent en parallèle pour des périodes d’alimentation et repos identiques. Cette filière classique (FV + FV) de 2 m2/ habitant (sur la base de 50 g de DBO et 120 g de DCO/hab.) au total (1,2 m2 + 0,8m2) permet de respecter sans problème le niveau D4 (cf. tableau 14) ainsi qu’une gestion facilitée des boues (curage des filtres tous les 10 – 15 ans). En revanche, elle ne permet pas de respecter les contraintes sur l’azote global et le phosphore. Pour cela d’autres configurations voient le jour notamment par la mise en place de filtres à écoulement horizontal (FH) en 2ème étage. 

Les filtres à écoulement horizontal sont saturés en eau par l’intermédiaire d’un relèvement du niveau de sortie jusqu'à environ 5 cm sous la surface. Les eaux s’écoulent donc en continu dans un milieu poreux (graviers) principalement anoxique/anaérobie. Ils ne peuvent en aucun cas être alimentés par des eaux usées brutes directement. Suivant le niveau de traitement voulu, plusieurs dimensionnements sont possibles. Pour répondre au traitement global de l’azote, le tableau 14 présente les performances d’une configuration VF + HF (1,2 m2 + 2 m2 /hab.)) avec un premier étage vertical tel que réalisé dans la filière classique FV + FV. Pour la problématique phosphore, l’utilisation de matériau spécifique est une nécessité pour promouvoir les réactions d’adsorption et de précipitation au sein du filtre. Les recherches actuelles, en phase de validation, s’attachent à étudier l’apatite naturelle.

6.6.2. Niveaux de rejets

Le tableau 14 présente les concentrations minimales (mg/l) ou rendements maximaux (%) pouvant être obtenus par cette filière 

	Surface par hab
	DCO
	DBO
	MES
	NK
	N-NH4
	N-NO3
	NGL
	P-PO4
	P

	Filière classique 

FV +FV (1,2 m2 + 0,8m2)
	50 à 70
	10 à 12
	10 à 15
	5 à 10
	< 5
	> 30
	40 - 70
	/
	30%

	Filière 

FV + FH (1,2 m2 + 2 m2)
	50 à 70
	10 à 12
	10 à 15
	10

20-25*
	8

17*
	2
	15

20-30*
	/
	30%

	
	Déphosphatation sur apatite en filtre à écoulement horizontal

(procédé en phase de validation en taille réelle)
	2
	90 %


pour des températures de l’eau de 1-5°C
Tableau 10 : Concentrations (mg/l) ou rendements (%) limites des filtres plantés de roseaux à très faible charge

6.6.3. Avantages et inconvénients

Avantages :

-Faible consommation énergétique
-Bonne qualité de l’eau épurée
-Possibilité d’une nitrification poussée (FV + FV) et d'une dénitrification conséquente (FV + FH)

-Possibilité d’un traitement du phosphore en développement

-Pas besoin d’un personnel qualifié

-Temps d’exploitation court

-Gestion des boues réduite et aisée sans nuire à la pérennité de la filière

-Adapté aux surcharges hydrauliques (se référer au CCTP à venir ou Guide Macrophytes (juin 2005) "Recommandations techniques pour la conception et la réalisation des filtres plantés de roseaux" Agence de l'Eau RM&C et Cemagref) 

Inconvénients :

- Procédé réservé aux collectivités jusqu'à 2000 EH et dans certains cas à des tailles jusqu'à 3500 EH

-Abattements limités en NGL compte-tenu de l'état des connaissances

6.7. Le lagunage naturel + filtres plantés de roseaux  
Le lagunage naturel, par distinction avec le lagunage aéré mécaniquement, comprend trois bassins de faible profondeur (environ 1m) en série assurant les rôles de décarbonatation pour le premier, nitrification et déphosphatation pour le second, et finition du traitement pour le dernier. Le lagunage est uniquement réservé à l'aval des réseaux unitaires, sinon la perte d'eau par évaporation est trop importante.
Les rendements doivent être exprimés en flux et non en concentrations car les débits ne sont pas conservatifs du fait de l'évaporation. Les performance attendues permettent de respecter l'ancien niveau D3 de la circulaire du 17 février 1997 (60% de rendement sur DCO te NKj ) mais il est possible d'obtenir l'ancien niveau D4 (125 mg/DCO et 25 mg/DBO) pour les nouvelles constructions, même si le paramètre DBO a peu de sens pour le lagunage.
La surface nécessaire est d'environ 11 m2 utiles par EH.

L'battement obtenu sur les pathogènes est de l'ordre de 2 log, dû au temps de séjour hydraulique élevé (environ 60 jours) combiné à la prédation et à l'action du soleil.
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Le tableau 15 présente les concentrations minimales (mg/l) ou rendements maximaux (%) pouvant être obtenus par cette filière.
	
	DCO
	DBO
	MES
	NK
	N-NH4
	N-NO3
	NGL
	P-PO4
	P

	Filière classique 
	60 %
	
	
	60 %
	
	
	
	
	

	Filière classique + 
Infiltration percolation
	125 
	25
	
	
	
	
	
	
	

	
	Déphosphatation 
	
	 %


Tableau 15 : Concentrations (mg/l) ou rendements (%) limites des filtres plantés de roseaux à très faible charge

Avantages :
-Bonne qualité de l’eau épurée (N et P)
-Pas besoin d’un personnel qualifié

-Temps d’exploitation court

-Gestion des boues à long terme 
-Gestion des surcharges hydrauliques
Inconvénients :
-Qualité variable selon les saisons (moindre qualité l'hiver)
-Abattements limités en carbone
-Curage délicat

-Etanchéité du sol primordiale
6.8. Traitements tertiaires

6.8.1. Filtration

La filtration tertiaire sur filtres à sables permet de ramener les concentrations résiduelles de matières en suspension entre 5 et 7 mg/L, ce qui entraîne un gain sur les paramètres DCO, DBO, N et P fonction de la différence entre la valeur actuelle de MES et ces valeur cibles. Les ratios ci après sont proposés par Duchène et Vanier, 2002 : 

0.42 mgDBO/mgMES,

1.05mgDCO/mgMES,

0.06 mgN/mg/MES, 

0.01 à 0.04 mgP/mg/MES

La filtration tertiaire sur sable peut être mise en place à partir d’unités de traitement de quelques milliers d’équivalent-habitants. Elle apporté un complément de traitement et s’automatise (lavages) facilement. Associée à une précipitation avec des sels métalliques, elle peut assurer une déphosphatation physico-chimique complémentaire. 

6.8.2. Clari-floculation

Les clarifloculateurs « rapides » placés à l’aval d’une filière conventionnelle visent à diminuer le concentration de MES et de P tout en assurant une sécurité vis à vis des départs de boues secondaires. Ils comprennent une étape de coagulation-floculation suivie d’une décantation lamellaire. Les performances de ce procédé sont fortement dépendantes du degré de floculation du floc formé. Dans certains cas, l’ajout de micro-sable permet de lester fortement le floc formé.. Les vitesses de ascensionnelles sont très élevées (30 à 70m/h par rapport à la surface au miroir)  et les temps de passage dans les ouvrages sont courts  (< 20 mn). Les concentrations résiduelles sont  présentées dans le tableau 15.

	DCO
	DBO
	MES
	PT
	P-PO4

	45 mg/l
	4 à 5
	8
	0,8
	<0,3


Tableau 11 : concentrations résiduelles en sortie de clarifloculateurs
Ces ouvrages compacts sont adaptés à des tailles de collectivités importantes (> 20.000 EH ). Le résiduel de P-PO4 est fonction de la dose de réactif utilisée. Le production de boues peut être importante et le coût du traitement élevé fonction principalement de l’optimisation du dosage. Cet ouvrage supplémentaire nécessite un temps d’exploitation non négligeable (réglage du dosage des réactifs et éventuellement lavage du bloc lamellaire).

Résumé et perspectives

Ce document apporte des informations relatives (i) à l'organisation française dans le domaine de l'eau, (ii) aux principes généraux de la définition de la qualité des eaux superficielles et des niveaux de rejets , (iii) à la méthodologie de travail à l’échelle du tronçon et (iv) aux solutions techniques d’épuration des eaux usées et à leurs limites. Il constitue une base qui devra être complétée et remise à jour périodiquement en prenant en compte les évolutions réglementaires, l’expérience acquise par les Services de la Police de l’Eau (études de cas) et les futures avancées scientifiques et techniques (coefficients d’auto-épuration utilisables de façon générique dans les cours d’eaux, utilisation raisonnée du sol comme élément épurateur/disperseur quand les qualités de rejet ne sont pas compatibles avec un rejet dans le milieu hydrographique, conséquences des rejets dans les cours d’eau lors des forts étiages ou des assecs…).

+ éviter et recommander

7. Textes et références bibliographiques

Textes législatifs et réglementaires
Directive 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines résiduaires ; prescrit la généralisation, sur le territoire de l'Union Européenne, du traitement des eaux usées urbaines avant leur rejet dans le milieu naturel.

Loi sur l’eau du 3 janvier 1992 Elle fixe le cadre global de la gestion de l'eau en France, sous tous ses aspects (ressources, police de l'eau, tarification, gestion du service, etc.) Elle transpose en droit français, notamment par décret d'application du 3 juin 1994 (puis dans le CGCT), la directive européenne du 21 mai 1991. La loi sur l’eau est notamment reprise et intégrée dans différents codes cités ci après.

Directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 Pour une politique communautaire de la préservation des milieux aquatiques et de la ressource en eau.

Loi sur l’eau n°2004-338 du 21 avril 2004 Loi dite de transposition de la directive cadre sur l'eau. Elle s’inscrit progressivement dans les codes suivants :

-----------------------------------------------------------------------
Code de l’environnement- Il comprend l'eau et les milieux aquatiques (le titre Ier du livre II) ; SAGE et SDAGE (articles. L. 212) ; la police de l'eau et des milieux aquatiques (articles. L. 214) conditions de gestion des rivières domaniales (articles L. 215)  et les eaux marines (articles L. 218).

Code général des collectivités territoriales. Il réglemente notamment les modalités de fonctionnement et de paiement du service d'assainissement et de distribution d'eau ; les responsabilités des communes en la matière et les rapports entre les communes et organismes de coopération intercommunale. Articles L. 2224 relatifs à l'organisation des services publics locaux d'assainissement 

Art. L. 2212 : pouvoirs de Police.

Code de la santé publique. Il précise notamment les obligations des usagers en matière d'eaux usées : raccordement aux réseaux de collecte, mise en œuvre de systèmes d'assainissement autonome pour les immeubles non raccordables, etc.

Les articles L. 1321 sont relatifs à l'alimentation en eau potable et les articles L. 1331 relatifs à l'assainissement.

Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure : Relatif aux conditions de gestion des rivières domaniales.

-----------------------------------------------------------------------

Décrets n°93-742 et 93-743 du 29 mars 1993  relatif aux procédures d’autorisation et de déclaration et à la nomenclature des ouvrages visés par l’article 10 de la loi sur l’eau (Modifié par le Décret n° 2003-868 du 11 septembre 2003)
Décret n°94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées mentionnées aux articles L. 372-1-1 et L. 372-3 du code des communes

Résumé : Amélioration de la collecte par temps sec, des rendements, prise en compte de N et P, maîtrise de la pollution par temps de pluie. Zonage, délimitation par arrêté des objectifs de réduction des flux.

Diagnostic + définition de la pluviosité prise en compte + programme d‘assainissement à partir de l’arrêté d’objectif  

Nomenclature et procédure d’autorisation.

Ce décret est en partie abrogé par les décrets N°2005-318 du 7avril 2000, N°2005-636 du 30 mai 2005 et le CGCT (art R 2224) et le décret du 2 mai 2006.
Arrêté du 23 novembre 1994 portant délimitation des zones sensibles pris en application du décret précité, modifié par l’arrêté du 31 août 1999 ;

Arrêté du 22 décembre 1994 fixant les prescriptions techniques des réseaux de collecte et des usines de traitement des eaux usées pour les ouvrages de capacité supérieurs à 120 kg/DBO5/jour. : cf. Articles L.372-1-1 et L.372-3 du code des Communes, modifié par l'arrêté du 16 novembre 1998.

Arrêté du 22 décembre 1994 relatif à la surveillance des ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées mentionnées aux articles L. 372-1-1 et L. 372-3 du Code des communes
Circulaire du 12 mai 1995 relative à l’assainissement des eaux usées urbaines. Indications pour l’application du décret du 3 juin 1994 et des arrêtés du 22 décembre 1994. La pluie de fréquence mensuelle est choisie pour limite entre précipitations normales et exceptionnelles au sens du décret du 3 juin 1994.

Arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectif. Arrêté réglementant l'assainissement autonome,  il établit les prescriptions techniques, ainsi que les modalités de contrôle par les communes. Modifié par l’arrêté du 3 décembre 1996. 
Arrêté du 21 juin 1996 fixant les prescriptions techniques minimales relatives aux ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées…  Il porte sur les prescriptions techniques minimales des unités de traitement collectif : Stations et déversoirs de capacité inférieure à 120 kg DB05/jour (2000 EH) mais supérieures à 200 EH.

Arrêté du 3 décembre 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectif. Il modifie les prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectif du 6 mai 1996.

Circulaire n° 97-31 du 17 février 1997 relative à l'assainissement collectif de communes-ouvrages de capacité inférieure à 120 kg DBO5/jour (2000 EH). Le chapitre 2 définit les prescriptions techniques particulières pour les ouvrages d’assainissement soumis au régime de la déclaration. Une partie de ces prescriptions sont indépendantes des caractéristiques du milieu récepteur et de celles des eaux usées traitées
Décret 97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à l'épandage des boues issues du traitement des eaux usées. Il réglemente la mise en œuvre de l'épandage des boues.

Arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues… En application du décret du 8 décembre 1997, il fixe les prescriptions techniques de l'épandage des boues sur les sols agricoles.
Arrêté ministériel du 16 novembre 1998 modifiant l'Arrêté du 22 décembre 1994 pour les règles de conformité de l'azote.

Décret N°2005-318 du 7avril 2000 relatif à la partie réglementaire du code général des collectivités territoriales  Il Abroge certains articles du décret du 3 juin 1994.
Décret n°2001-34 du 10 janvier 2001 relatif aux programmes d'action à mettre en oeuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole.

Décret n° 2002-202 du 13 février 2002 modifiant le décret n° 93-743 du 29 mars 1993 relatif à la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application de l'article 10 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau.

Circulaire MEDD du 3 mai 2002 fixant les priorités des services de police des eaux visant à la mise en conformité des systèmes d’assainissement. 
Arrêté du 24 décembre 2003 modifiant l'arrêté du 6 mai 1996, systèmes d'assainissement non collectif.

Circulaire du 9 novembre 2004 relative à l’assainissement des zones usées urbaines. Exécution de l’arrêt de la Cour de justice des Communautés européennes du 23 septembre 2004 en ce qui concerne l’insuffisance de la désignation des zones sensibles à l’eutrophisation dans les bassins Artois-Picardie, Loire-Bretagne, Rhône-Méditerranée et Seine-Normandie. Identification des objectifs de traitement plus poussé. Saisine des comités de bassin (BOMEDD n° 05/5 du 15 mars 2005)

Circulaire du 26-11-2004 relative à la déclinaison de la politique de l’Etat en département dans le domaine de l’eau et à l’organisation de la police de l’eau et des milieux aquatiques.
Circulaire DCE 2005/12 relative à la définition du « bon état » et à la constitution des référentiels pour les eaux douces de surface (cours d’eau, plans d’eau), en application de la directive européenne 2000/60/DCE du 23 octobre 2000, ainsi qu’à la démarche à adopter en pendant la phase transitoire (2005-2007).

Décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses.

Arrêté du 16 mai 2005 portant délimitation des bassins ou groupements de bassins en vue de l’élaboration et de la mise à jour des schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux.

Décret 2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l'organisation de l'administration dans le domaine de l'eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin.

Circulaire du 23 juin 2005 relative aux modalités de la révision de la délimitation des zones sensibles définies en application de la directive no 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines résiduaires à opérer avant la fin de l’année 2005 (BOMEDD n° 05/18 du 30 septembre 2005) 

Ordonnance n° 2005-805 du 28 juillet 2005 portant simplification, harmonisation et adaptation des polices de l'eau et des milieux aquatiques, de la pêche et de l'immersion des déchets.

Décret n°2005-475 du 16 mai 2005 relatif aux schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux.

Arrêté du 16 mai 2005 portant délimitation des bassins ou groupements de bassins en vue de la mise à jour des schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux.

Décret 2006-503 du  2 mai 2006 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées mentionnées aux articles L. 2224-8 et L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales. Il consolide le décret du 3 juin 1994.

Lettre Circulaire du 23 juin 2006 "Guide de définitions"  MEDD.

Le site Légifrance est le site officiel de publication et d’accès aux textes

Le site du MEDD met en ligne un recueil des textes sur l'assainissement : Accueil > Eau et milieux aquatiques > Pollutions > Pollutions domestiques
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31Figure 7 : Estimation de la capacité d’assimilation du cours d’eau vis à vis d’un rejet connu. [Tusseau-Vuillemin, 1998]


35Figure 8 CBPO


36Figure 9 Charge de référence et CBPO.


37Figure 10 Charge nominale


39Figure 11 Débit de référence


49Figure 12 : Schéma d’une filière « boues activées à très faible charge »
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38Tableau 6 : Facteurs multiplicatifs par temps de pluie


51Tableau 7 : Concentrations (mg/l) ou rendements (%) limites en boues activées à très faible charge


52Tableau 8 : Concentrations (mg/l) ou rendements (%) limites en bioréacteurs à membranes à très faible charge


53Tableau 9 : Concentrations (mg/l) ou rendements (%) limites en biofiltration


55Tableau 10 : Concentrations (mg/l) ou rendements (%) limites pour des disques biologiques dimensionnés à 4 à 6 g DBO5/m2.j-1 ou des lits bactériens dimensionnés à 0.5-0.7 Kg DBO5/m3.j-1


56Tableau 11 : Concentrations (mg/l) ou rendements (%) limites des filtres plantés de roseaux à très faible charge


58Tableau 12 : concentrations résiduelles en sortie de clarifloculateurs




10. Glossaire

CCTG : Cahier des clauses Techniques Générales

CDH : Comité Départemental d'Hygiène

CGCT : Code Général des Collectivités Territoriales

CLE : Commission Locale de l'Eau

MISE : Mission Inter Service de l'Eau

SAGE : Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux

SDAGE: Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux

SPE : Service de Police de l'Eau

OMS : Organisation Mondiale de la Santé


















































































































































































































PAGE  
1

_1038659512.doc
[image: image1.png]% Cemagref

\







_1229875503.unknown

_1229875683.unknown

_1233474648.unknown

_1233474649.unknown

_1233473918.unknown

_1229875545.unknown

_1229760943.unknown

_964522274.unknown

_964522299.unknown

_964521757.unknown

